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VENTE EN JUSTICE. —■ AVOUÉ POURSUIVANT. —
1
 REMISE PROPOR-

TIONNELLE. 

La remise proportionnelle allouée à l'avoué qui a poursui-

vi une vente judiciaire doit-elle être ajoutée au prix 

principal pour la liquidation des droits d'enregistrement 

et de greffe ? 

Résolu affirmativement par une délibération de l'admi-

nistration du 4 mars 1845, ainsi motivée : 

« La remise dont il s'agit, déterminée par l'art. 11 de 

l'ordonnance du 10 octobre 1841, n'est que le complément 

des honoraires de l'avoué, réglés par les art. 7, 8, 9 et 10 

de la même ordonnance, pour les actes de poursuites an-

térieurs à l'adjudication. Cette ordonnance porte que, in-

dépendamment des émolumens déjà fixés, il sera alloué à 

l'avoué poursuivant une remise proportionnelle, etc. » 

Ces expressions impliquent l'idée que la remise est la 

rémunération des soins et démarches qui profitent aux 

vendeurs. D'un autre côté, l'ordonnance du 10 octobre 

ayant déclaré par le dernier alinéa de l'article 11 que les 

vacations pour enchérir et pour se rendre acquéreurs sont 

à la charge de l'enchérisseur ou de l'adjudicataire , a dé-

cidé implicitement que la remise proportionnelle ne devait 

pas être supportée de droit par ce dernier , ce qui , du 

reste, se trouve fortifié par un usage constant dans tous 

les Tribunaux , d'assujétir par une clause spéciale l'adju-

dicataire au paiement de cette remise, usage qui ne serait 

pas établi si l'article 1593 du Code civil avait été suffisant 

pour obliger l'adjudicataire à cet égard. Enfin , les hono-

raires d'un procès-verbal d'adjudication judiciaire sont 

représentés par les droits de greffe, ce qui ne permet pas 

de faire entrer la remise proportionnelle de l'avoué pour-

suivant dans les frais que l'article 1593 met à la charge de 

l'acheteur. 

ll|u'a été perçu sur cet acte de vente qu'un droit de 

cession de bail, qui, calculé surgle pied de 20 c. 0|0, à rai-

son d'un capital fixé à 70,000 francs, a donné lieu à 140 fr. 

Le 11 mai 1841, Adolphe Moreau a formé pour la mê-

me entreprise relative aux malles-postesl une société de 

commerce avec Chauvin; dans sa mise sociale, il a fait 

figurer « 4° la propriété en jouissance tant des bâti— 

mens, ateliers et ustensiles existant au siège de l'établis-

sement, que des matières de toute nature nécessaires à 

son exploitation. » 

L'acte de société énonçait que l'apport de Moreau, tel 

qu'il était précisé, était fait par lui, savoir : « pour les 

constructions, bâtimens, et ateliers édifiés, moyennant un 

capital fixé à forfait à 200,000 f. » 

Sur cet apport, le receveur de l'enregistrement a perçu 

le droit de transcription établi par l'article 54 de la loi 

du 28 avril 1816, pour tous les actes qui sont de nature à 

être transcrits au bureau des hypothèques. L'administra-

tion revisant, en outre, la perception qui avait été faite 

sur l'acte primitif du 5 mars 1841, et voyant dans cet 

acte, non seulement une cession de bail, mais encore une 

véritable vente de bâtimens et constructions, c'est-à-dire 

la transmission d'une chose immobilière, soumise au droit 

de 5 lp2 OjO, aux termes de l'article 52 de la même loi de 

1816, a fait signifier une contrainte à Adolphe Moreau pour 

le paiement d'un supplément de droits de 12,000 francs. 

Moreau a formé opposition à cette contrainte, et, par 

le même acte, M. Basterèche, administrateur de la société 

Moreau et Chauvin, a demandé la restitution du droit im-

mobilier de transcription perçu sur l'acte de société du 1 1 

mai 1841, par le motif que les « bâtimens et constructions 

élevés sur le terrain loué par Soyer, qui figuraient dans 

ledit acte, ne devaient être considérés, relativement à Mo-

reau locataire, que comme une chose mobilière. » 

Le 26 avril 1843, jugement du Tribunal civil delà Sei-

ne qui repousse les prétentions de l'administration de 

l'Enregistrement, par les motifs suivans : 

MUTATION PAR DÉCÈS. •BOIS. FUTAIES. -ÉVALUATION. 

Il y a lieu, pour la perception du droit de> mutation sur 

des bois futaies compris dans une déclaration de suc-

cession, de diviser la valeur estimative en capital des 

bois par le nombre des années de leur âge, et de liqui-

der le droit sur le capital formé de vingt fois le quo-

tient. Loi du 22 frimaire an VII, article 15, n° 7. 

C'est ce qui résulte d'une délibération de l'administra-

tion du 20 mai 1845, portant acquiescement à un juge-

ment du Tribunal de Marennes, du 25 février 1845, ainsi 
conçu : 

« Considérant que l'évaluation de la valeur des bois à 72,000 
francs, et celle du revenu à 3,600 francs, sont en contradiction 
«vidente ; que l'erreur est manifeste, et prouvée pari'acte lui-
même; que les 72,000 francs devaient être divisés par l'âge des 
bois pour faire connaître la base de perception; que cette règle 
est tracée par la Régie elle-même dans la circulaire du 31 juil-
let 1827, et qu'elle devrait être suivie alors même que la Régie 
M l'aurait pas admise ; qu'il y a donc eu perception irrégu-
nere ; qu'on doit restituer ce qui excède la somme qui eût dû 
seule être touchée ; 

".Que la déclaration ne donne pas l'âge des bois ; que tou-
tefois, dans les mémoires, il a été avancé, d'une part, sans être 
dénié de l'autre, que ces bois avaient un âge moyen de cent 
j*.ns , que le Tribunal peut prendre cette énonciation des héri-
tiers Eschasseriaux comme complétant leur déclaration ; que 
e revenu des 72,000 francs, porté à la déclaration, dès lors 

>°rs doit donner ouverture seulement au droit de d pour 100 
sur "20 francs multipliés par 20; ce qui faisait 144 francs, 
somme portée par le décime à 158 francs; qu'en retranchant 
ette somme de celle de 792 francs, qui a été perçue, ou à la 
mme de 634 francs, cet excédant doit être restitué, sauf 

*. la Régie, si elle croit que l'évaluation de 72,000 fr. est infé-
'eure à la réalité, ou que les bois ont moins de cent ans, à se 

Pourvoir par les voies légales ; 

" Par ces motifs, le Tribunal ordonne la restitution, etc. » 
■'Vote. 
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 BAIL. — CONSTRUCTIONS. — DROIT PROPORTIONNEL. 

constructions élevées par un locataire sur un terrain 

qui lui a été loué, conformément à l'obligation à lui im-

posée par son bail, sont immeubles pendant tout le 

enaps qu'elles subsistent. En conséquence, la vente de 
Ces constructions, faite par le preneur à un tiers, ne 
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« En ce qui touche l'opposition à la contrainte : 
» Attendu que pour déterminer la nature mobilière ou im-

mobilière des constructions élevées par un tiers, sur le terrain 
d'autrui, soit avec l'autorisation du propriétaire, soit sans son 
consentement, il faut les envisager sous un double rapport ; 
qu'à l'égard du propriétaire du sol, elles deviennent immeubles 
par voie d'accession, lorsqu'elles lui sont acquises par l'effet 
de la convention ou des dispositions de la loi; mais qu'à l'é-
gard du tiers qui construit, elles ne peuvent jamais perdre le 
caractère mobilier qui appartenait aux matériaux par lui em-
nloyés, puisque leur transmutation en immeubles n'est que la 
conséquence de leur incorporation au sol sur lequel . il n'a au-
cun droit ; 

» Que cette distinction et les conséquences qui s'y rattachent 
découlent nécessairement des dispositions de l'article 555 du 
Code civil ; 

» Qu'en effet, aux termes de cet article, le propriétaire sur 
le fond duquel des plantations et des constructions ont été fai-
tes, a la faculté de les faire enlever, ou de les conserver; que 
s'il les conserve, il est tenu de payer la vafeur des matériaux 
et le prix de la main-d'œuvre ; que la nature et les élémens 
mêmes constitutifs du remboursement témoignent que le pro-
priétaire du sol n'acquiert pas une chose immobilière, mais 
bien une chose purement mobilière, qui, par l'effet de sa vo-
lonté et de son consentement, devient immobilière, au moyen 
de son incorporation définitive avec le sol, mais que jusqu'à la 
manifestation de ce consentement il est évident que les construc-
tions ou plantations conservent, quant au propriétaire du fond, 
leur caractère mobilier, et qu'elles n'acquièrent le caractère 
d'immeubles que lorsque le propriétaire les a réunies à la 
chose ; 

» Attendu que le droit conféré par l'art. 553 repose donc sur 
cette présomption: que le propriétaire du sol est supposé ac-
cepter la gestion que le tiers s'est permise en élevant ou faisant 
des plantations et constructions sur un lieu qui ne lui appar-
tenait pas, et que, dans ce cas, le propriétaire est réputé les 
avoir lui-même élevées, à la charge de rembourser la valeur 
des matériaux et du prix de la main d'œuvre avancée par le 
tiers constructeur ou planteur, charge qui ne le constitue réel-
lement débiteur que du prix de choses mobilières ; qu'ainsi, 
s'il est vrai que des constructions deviennent immeubles, com-
me le sol sur lequel elles sont élevées, le principe n'est rigou-
reusement vrai qu'à l'égard du propriétaire, mais, qu'il cesse 
d'être exact à l'égard du tiers qui construit sur le terrain d'au-
trui ; que ce tiers est dans la même position que le locataire 
qui, pour son usage, incorpore dans un immeuble des objets 
purement mobiliers, avec l'intention de les enlever ; que la 
force de ces principes ne devrait céder que si, par un concours 
de circonstances, il apparaissait qu'on a cherché à faire fraude 
aux droits du Trésor ; que c'est donc à tort que la Régie a 
décerné une contrainte pour se faire payer d'un droit immobi-
lier, à l'égard des constructions élevées par Tribon sur un ter-
rain dont il n'était que locataire, et cédés depuis à Adolphe 
Moreau, cession mobilière qui n'était passible que d'un droit 
de 2 pour 100 ; 

» En ce qui touche la demande en restitution de 3,300 fr., 
montant en principal et dixième du droit de transcription 
perçu sur l'acte de société du 11 mai 1 841 , pour raison desdi-
tes constructions apportées par Adolphe Moreau dans la société 

créée par ledit acte : 
» Attendu que l'apport de ces constructions n'aurait pu don-

ner ouverture à un droit de transcription qu'autant qu'elles 
auraient été dénature immobilière, ou que ces constructions, 
comme on vieut de l'établir, n'étant que d'une mesure pure-

ment mobilière, le droit de transcription a été indûment perçu; 
qu'ainsi il y a lieu d'en ordonner la restitution. » 

L'administration s'est pourvue en cassation contre ce ju-

gement, pour violation des articles 518 du Code civil, 52 

et 54 de la loi du 28 avril 1816. 

C'est l'état actuel de la chose, a dit l'administration, 

qui détermine sa qualité actuelle de meuble ou d''immeuble, 

quel qu'en soit le propriétaire; des bâtisses sont évidem-

ment, aux termes de l'article 518 du Code civil, des 

immeubles par leur nature; elles ne pourraient la perdre, 

et devenir des meubles que par la détermination de la loi, 

aux termes de l'article 527 ; or, aucune détermination de 

la loi ne fait perdre à des constructions le caractère d'im-

meubles, pour leur attribuer la qualité de meubles, lors-

qu'elles ont été élevées par un autre que le propriétaire 

du sol. Car des matériaux, d'après l'article 532, ne sont 

plus meubles, lorsqu'ils sont employés par l'ouvrier dans 

une construction. Tout le système du jugement attaqué est 

uniquement basé sur l'article 555 ; mais cet article ne dit 

pas précisément que les constructions élevées par un tiers 

sur le terrain d'autrui sont chose mobilière. Mais s'atta-

chant au principe posé par les articles précédens 552 et 

554, que la terre est le principal, et que le bâtiment n'est 

que l accessoire, il en tire des conséquences pour le cas 

particulier qu'il apprécie ; l'article 555 forme un droit 

spécial et tout exceptionnel, il établit les rapports du 

tiers constructeur et du propriétaire du soi, pour des con-

structions faites à l'insu de ce dernier, et sans son con-

sentement. Cet article 555 est inapplicable à la cause ; il 

régit un cas qui n'est pas celui qu'elle présente, alors 

surtout que, comme dans l'espèce, les bâtisses ont été 

faites par le locataire, avec la volonté du propriétaire, qui 

a ainsi consentifà lajmodification ct aux additions appor-

tées à sa propriété. Tout ce qu'on peut induire à l'article 

555, c'est que le droit du locataire, relativement aux bâ-

tisses qu'il a fait construire, est un droit immobilier et 

résoluble, pouvant passer au propriétaire du sol. Ce se-

rait le cas de dire avec un arrêt du 18 octobre 1835 : 

« que tes conditions imposées à la permission de con-

struire peuvent bien atténuer la valeur vénale des bâtisses, 

mais qu'elles ne changent pas pour cela leur nature d'im-

meubles. » 

Si le système du jugement était vrai, on pourrait saisir 

des édifices, des bâtimens, comme s'ils étaient une simple 

chose mobilière; le moyen serait expéditif, et une fugi-

tive enchère sur la criée d'un huissier ferait passer dans 

les mains des enchérisseurs, des usines, des constructions 

de la plus haute valeur. 

Au surplus, la jurisprudence est aujourd'hui fixée 

d'une manière positive sur le point soumis en ce moment 

à la Cour. 

Moreau et Basterèche répondent qu'en imposant aux 

ventes d'immeubles le droit énorme de 5 lp2 p. 100, la 

loi a pris en considération la fixité, la stabilité et la per-

pétuité des objets immobiliers. Il est évident que la rai-

son qui a fait frapper les meubles d'un droit onéreux, 

n'existe pas lorsqu'il s'agit de constructions établies sur 

le sol d'autrui. La propriété, dans ce cas, n'est qu'éphé-

mère; elle n'a que la durée du droit en vertu duquel la 

construction a été élevée. Il serait, en effet, de toute in-

justice, d'imposer la même perception à la vente d'une 

propriété éternelle, et à celle d'un droit purement pré-

caire qui ne peut avoir qu'une courte'durée. L'article 518 

du Code civil classe, à la vérité, parmi les immeubles par 

nature, les fonds de terre et les bâtimens; mais cette clas-

sification n'est juste, en droit, que lorsque l'incorpora-

tion des constructions au sol, seule raison déterminante 

de leur immobilité, est l'oeuvre du propriétaire de ce sol . 

Dans le cas contraire, l'incorporation n'est qu'apparente, 

et l'immobilité disparaît au gré du propriétaire. 

Il n'est pas exact de dire qu'aucune disposition de loi 

ne fait perdre aux constructions le caractère d'immeubles, 

lorsqu'elles ont été établies par un autre que par le pro-

priétaire. L'article 555 consacre, en effet, le principe con-

traire; il résulte évidemment de son texte que les bâtimens 

élevés sur le terrain d'autrui ne donnent au constructeur 

qu'un droit mobilier, puisqu'il ne peut que remporter ses 

matériaux, ou obtenir une indemnité. 

Par l'acte du 5 mars 1841, Adolphe Moreau n'a donc 

acquis que des meubles. A juste raison le receveur n'a 

perçu qu'un droit de 2 pour 100. 

Au surplus, ajoute-t-on, cet acte eût-il réellement trans-

mis un immeuble, dès que cet immeuble formait une mise 

sociale, il demeurait affranchi du droit de transcription. 

En effet, d'après Pothier, comme tous les auteurs, lors-

qu'on apporte en société des immeubles, ces immeubles 

deviennent communs ; le droit de propriété ne cesse pas 

pour cela d'exister dans la personne du propriétaire qui 

s'associe ; il ne fait pas, en s'associant, acte d'aliénation. 

Ainsi, il est de jurisprudence attestée par nombre d'arrêts 

de la Cour de cassation, notamment des 12 août 1829, 29 

janvier et 13 juillet 1840 et 2 juin 1842, que les actes de 

société, lors même que les apports se composent d'im-

meubles, ne sont pas soumis au droit de mutation, et que 

ce droit ne devient exigible que lorsque par l'effet du par-

tage qui suit la dissolution de la société, un associé reçoit 

dans son lot l'immeuble apporté par son co-associé; alors 

seulement il y a mutation réelle. L'acte qui constitue l'ap-

port d'un immeuble en société n'étant pas cle nature à être 

transcrit, le droit immobilier de transcription ne saurait 

donc être perçu. Le jugement attaqué ayant consacré les 

véritables principes, il y a lieu de rejeter le pourvoi de la 

Régie. 

Le 1" juillet 1845, arrêt ainsi conçu : 

« Vu l'article 518 du Code civil , et l'article 52 de la loi du 
28 avril 1816; 

» Attendu que, suivant l'article 527 du Code ehil, les biens 
sont meubles par leur nature ou par la détermination de la 
loi, et qu'aux termes de l'article 518 du même Code, les bâti-
mens sont, comme les fonds de terre , immeubles par leur na-
ture ; 

» Attendu qu'aucune disposition de la loi ne fait perdre à 
ces bâtimens le caractère d'immeubles, et ne leur attribue pas 
la qualité de meubles lorsqu'ils ont été construits par un autre 
que par le propriétaire du sol ; 

» Attendu que c'est l'état actuel de la chose qui détermine la 
qualité actuelle de meuble ou immeuble; 

» Attendu, en fait, qu'Adolphe Moreau a acheté les bâtimens 
et constructions existant sur le terrain loué par Soyer à la so-
ciété Tribon, ou Michel Moreau, et qui avaient été édifiés par 
cette société ; 

» Que ces bâtimens en construction n'ont pas été vendus 
pour être immédiatement démolis, et qu'Adolphe Moreau les a 
apportés, comme faisant partie de sa mise sociale , à la société 
qu'il a formée avec Adolphe Chauvin ; 

>> Que, quoiqu'ils existaient sur le fond d'autrui, ils étaient 
immeubles ; 

» Qu'en jugeant le contraire , et en déclarant qu'on devait 
les considérer, pour la perception des droits, comme de simples 
choses mobilières , le Tribunal civil de la Seine a faussement 
appliqué l'article 69.de la loi du 22 frimaire an Vil, n° 1 er , § 5, 
et a expressément violé l'article 518 du Code civil ot l'art. 52 
delà loi du 28 avril 1816; 

» Casse, etc. » 

Nota. Nous avons rapporté les moyens produits de 

part et d' autre dans cette affaire. Pour mettre nos lecteurs 

a portée de mieux apprécier l'importance de l'arrêt ci-

dessus transcrit, qui paraît, au surplus, devoir fixer la 

jurisprudence, voir dans le même sens, arrêts des 18 

novembre 1835, 2 février 1842 ct 26 juillet 1843. 

On remarquera que la Cour n'a pas eu à examiner 1» 

question relative au droit dc transcription, parce oue le 

jugement attaqué ne reposait que sur la qualité de choses 

mobilières donnée aux bâtimens en construction dont il 

était question dans l'acte dc société. 

VENTE. — OBLIGATION. 

Lorsqu'en vertu d'une clause insérée dans un acte de 

vente l'acquéreur qui fait une déclaration de command 

au profit d'un tiers paie le prix au vendeur qui le sub-

roge dans ses droits, l'obligation que contracte ainsi 

ce dernier envers son mandataire est-elle passible du 

droit de 1 pour 100? (Rés. aff.) 

Par acte notarié du 27 mai 1843, le sieur Bernage, 

fondé de pouvoir du sienr Bastien et des mariés Hubert, 

vendit deux portions de terrain situées à Paris, au profit 

de la maison de banque Périer frères, pour elle, est-il dit 

dans l'acte, ou les commands qu'elle aura la faculté d'é-

lire, mais avec lesquels elle restera solidairement obligée. 

Le prix fut fixé à 65,000 fr., payables le 1 er juillet sui-

vant. La déclaration de command fut faite dans le même 

acte au profil du sieur Penardon, qui était présent, et qui 

accepta cette déclaration, en s'obligeant en conséquence à 

exécuter toutes les clauses et conditions de la vente, so-

lidairement avec la maison Périer frères. Mais celle-ci 

ayant payé sur-le-champ, de ses propres deniers, le prix 

de vente qui n'était cependant exigible que le 1" juillet 

suivant, il lui en fut donné quittance par le sieur Bernage, 

au nom de ses mandans , et l'acte déclare expressément 

qu'elle se trouvait de plein droit par là, et sans le concours 

de ceux-ci, subrogée à tous leurs droits contre le sieur 

Pinardon, ce qui n'entraînait de la part des vendeurs au-

cune garantie, restitution en deniers, ni recours quel-

conque. 

Lors de l'enregistrement de cet acte, le receveur y vit 

d'abord matière à la perception d'un droit proportionnel 

pour transmission d'immeubles à titre onéreux, ce qui 

ne pouvait être contesté ; mais il crut y voir encore un 

prêt d'argent de la part de la maison Périer au sieur Pi-

nardon ; et, en conséquence, indépendamment du droit de 

vente d'immeubles, il exigea, en vertu de l'art. 69, § 3, n. 

3, de la loi du 22 frimaire an VII, le droit proporttonnel 

d'obligation de 1 p. 100. 

La maison Périer a réclamé contre cette dernière per-

ception ; elle a demandé la restitution des sommes qui en 

avaient fait l'objet, par le motif que le paiement du prix 

de vente, fait par le mandataire avec ses deniers person-

nels, n'étant que la conséquence de l'engagement solidai-

re consenti par lui envers les demandeurs, l'acquittement 

par le même de leur propre dette est une suite nécessaire 

de la vente, et ne pouvait donner lieu à aucun droit par-

ticulier d'enregistrement, aux termes de l'art. 10 de la 

loi du 22 frimaire an VIL Le sieur Pinardon est intervenu. 

L'administration répondit dans son mémoire en défen-

se, que ce paiement n'étant au contraire que le résultat de 

conventions , spéciales et séparées entre le mandataire et 

les mandans, ne peut être considéré comme une dépen-

dance de la vente, dans le sens des articles 10 et 11 de 

la loi du 22 frimaire an VII ; que d'ailleurs la clause de 

l'engagement solidaire par le mandataire et celle de la dé-

claration de command, avaient été évidemment imaginées 

dans le but de se soustraire par ce moyen à la percep-

tion du droit proportionnel d'enregistrement par obliga-

tion. 

Sur ces prétentions contraires, est intervenu, le 7 fé-

vrier 1844, un jugement qui a accueilli en ces termes la 

demande en restitution : 

» Attendu que par l'acte de vente du 27 mai 1843, la Mai-

son Périer n'a acquis qfue sous la faculté de déclarer command-
mais que cette faculté ne lui a été accordée qu'à la condition 
qu'elle serait tenue solidairement au paiement du prix; que la 
maison Périer a fait une déclaration de command au profit du 
sieur Pinardon, et en conséquence de la solidarité qu'elle avait 
contractée, a acquitté le montant de ce prix ; 

» Attendu qu'un droit d'obligation ayant été perçu sur cette 
somme, ainsi payée en raison du recours qui appartient à la 
maison Périer contre Pinardon, l'administration prétend faire 
maintenir ce droit par trois moyens : le premier, que la dé-
claration de command est comprise dans le même contexte 
avec l'acte de vente ; le deuxième, que le prix n'est plus dû 
par l'acquéreur définitif au- profit du vendeur , mais au profit 
de la maison Périer ; le troisième, parce qu'il a été accordé k 
l'acquéreur définitif des délais qui n'avaient pas été stipulés 
en faveur de la maison Périer ; 

» Sur le premier moyen : 

» Attendu que les actes notariés ne sont que la reproduction 
des faits dans l'ordre dans lequel ils se sont passés devant 1© 
notaire ; qu'il importe peu que le command ait été déclaré dans 
l'acte de vente lui-même, ou dans un acte passé dans les vhi»t-
quatre heures du premier ; 

» Sur le deuxième moyen : 

» Attendu que l'avance du prix qui a été faite par la mai-
son Périer n'est que la conséquence du mandat d'acquérir 
pour l'exercice duquel elle s'est fiée à son mandant, et de la so-

lidarité stipulée au profit du vendeur; que, quant à Pinardon, 
celui-ci n'a fait que reconnaître la dette préexistante, résultant 
du paiement fait par l'acquéreur primitif en son acquit, et qui 
ne constitue pas une obligation nouvelle, passible du droit 
puisqu'en raison do la solidarité cette obligation dérive de la 
seule force de la loi; 

» Sur le troisième moyen : 

» Attendu que la prorogation de délai de paiement n'entraîne 
pas novation de la dette ; . 

» Par ces motifs, condamne l'administration à restituer à la 
maison Périer la somme de 715 francs, principal et dixième 
indûment perçue, à titre de droit d'obligation sur l'acte de; 
vente dont il s'agit, et la condamne aux dépens. » 

L'administration s'est pourvue contre ce jugement. 

Elle en a demande la cassation, pour violation des arti-

cles 11 et 69, § 3, n" 3, de la loi du 22 frimaire an VII 

Dans le développement de ce moven, elle a présenté 

ainsi qu'elle l'avait lait devant le "Tribunal civil de la 

Seine, l'acte du 27 mai 1843 comme renfermant deux 

stipulations indépendantes l'une de l'autre, et ayant dû être 

toutos deux assujéties à la perception d'un droit pro-
portionnel d'enregistrement. 

Suivant elle, la seconde, la seule qui ait occasionné la 

contestation, résultait nécessairement de chacune des 

clauses de l'acte ct de leur ensemble, quelles que fussent 

d'ailleurs les formes et \os. qualifications que- les parties 

leur eussent données j elle a soutenu qu'il était impossi-

ble de n'y pas voir sur-le-champ, ot sans qu'il fût besoin 

d'un examen attentif, que l'acquéreur originaire avait été 

le sieur Pinardon ; que la maison Périer frères n'avais ja-

mais été son mandataire- ; que, dans la réalité, le seul rôle 

qu'elle eût j^ué était celui de prêteur de fonds, qui avaient 

servi à libérer cette dernière envers les vc-ndeurs et à, la 
constituer son débiteur personnel. 
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II 

La Régie a tiré de ce fait la conséquence que l'obliga-

tion contractée par le sieur Pinardon envers la maison 

Périer frères, étant indépendante de la vente, «et n'en dé-

rivant sous aucun rapport, quoique née à son occasion, 

c'était avec raison oM'un droit proportionnel de 1 franc 

pour 100 avait été per-çu lorsque l'acte qui le contient avait 

été présenté à la foçfcjjîité de Fcnrcgistremcnt. 

Le 10 juin 1840, arrêt ainsi conçu : 

« Vu les articles 11 et 69, g 3, n" 3 , de la loi du 22 frimai-

re VII, portant : 
» Article 11. Mais lorsque, dans un acte quelconque, s'oit 

civil, soit judiciaire ou extra-judiciaire, il y a plusieurs dis-

positions indépendantes Oii ne dérivant pas nécessairement 
les uns des autres, il est du pour chacune d'elles, ct selon son 
espèce, urfdron particulier. I.a quotité en est déterminée, etc. 

»Art. 69, § 3, n° 3. Les actes et1 mutations compris sous cet 
article seront enregistrés et tes droits payés suivant les quo-
tités ci-après, savoir : 1 fr. p. 100, les contrats, transactions, 
promesses de payer, les transports, cessions et délégations de 
créances à terme, les reconnaissances, et tous autres actes et 
écrits qui contiendront obligations do sommes, sans libéralité 
et sans que l'obligation soit le prix d'une transmission de meu-

bles ou immeubles non enregistrés;» 
» Attendu que la nature des contrats se détermine, non par 

les termes dans lesquels ils sont conçus, par les formes exté-
rieures dont ils sont revêtus, ou par les qualifications que les, 
parties leur ont données; mais par l'objet des conventions 
qu'ils renferment; 

» Attendu, dans l'espèce, qu'on lit dans l'acte notarié du 27 
mai 1843, dont il s'agit d'assigner le caractère et les effets lé-
gaux, que la maison de banque Périer frères, de Paris, a ac-
quis pour elle, ou les commands qu'elle aura la faculté d'é-
lire, mais avec lesquels, toutefois, elle restera solidairement 
obligée, des portions de terrains pour le prix de 63,000 francs, 
payable le P r juillet suivant; qu'elle a fait sa déclaration de 
command en faveur du sieur Pinardon, présent et intervenu 
dans l'acte, qui l'accepte, et s'engage en conséquence tant à 
payer le prix de la vente, qu'à en exécuter les charges et con-
ditions, solidairement avec la maison Périer frères; que celle-
ci se trouvant ainsi obligée envers les vendeurs et voulant s'af-
franchir de cette obligation, a payé présentement aux vendeurs 
qui lui en donnent quittance, la somme de 65,000 fr., formant 
la totalité du prix de vente; et qu'en conséquence, elle se 
trouve on plein droit sans le concours de la volonté des ven-
deurs, ce qui n'entraînera, de leur part, aucune garantie, res-
titution do deniers, ou recours quelconque, subrogée à tous 
leurs droits, privilèges et hypothèques; 

» Attendu que toutes ces clauses, réunies ainsi dans le 
même acte, renferment deux stipulations donnant chacune 
ouverture à un droit proportionnel d'enregistrement, une 
transmission d'immeubles à titre onéreux, et un prêt par la 
maison Périer frères à l'acquéreur des fonds nécessaires, pour 
le paiement du prix de vente, et pour lequel en conséquence 
ce dernier contracte envers elle l'obligation de lui rembourser 
le montant aux mêmes charges et conditions que celles qui 
avaient été consenties à l'égard des vendeurs ; 

» Attendu que cette seconde stipulation ressort manifeste-
ment de l'inutilité soit de l'acquisition directement faite de la 
maison Périer frères, en son nom personnel, et de la déclara-
tion en faveur de Pinardon, qui, étant présent à l'acte, pou-
vait agir lui-même dans son intérêt sans recourir à aucun in-
termédiaire, soit de l'engagement solidaire pris par cette mai-
son envers les vendeurs pour l'exécution d'une vente, dont le 
prix a été payé par elle au moment même, ou de la détermi-
nation d'un délai pour le paiement do ce prix ; 

» Qu'elle résulte, enlin, du soin qu'elle a pris de faire dé-
clarer qu'elle était subrogée de plein droit aux vendeurs, et 
de la manière dont cette déclaration est conçue ; 

Que toutes ces clauses n'ont été, dès-lors, que des moyens 
de fraude employés pour donner à la véritable convention con-
sentie entre la maison Périer frères ot Pinardon, un caractère 
qu'elle n'avait pas, dans le but de frustrer le Trésor public des 

droits qui résultaient pour lui ; 
» Attendu que cette convention, telle qu'elle doit être en-

tendue, contenant une obligation de sommes, une promesse de 
payer en faveur de la maison Périer frères, à qui ce prix n'é-
tait pas dû, est parfaitement indépendante de la vente, et qu'il 
y avait nécessairement lieu, aux termes de l'article 11 de la 
loi du 22 frimaire an VU, combiné avec l'article 69, § 3, n° 3, 
de la même loi, de l'assujétir à la perception d'un droit parti-
culier et séparé d'enregistrement de 1 fr. pour 100 fr.; 

» Attendu, en conséquence, qu'en décidant le contraire et 
en ordonnant la restitution de ce droit, qui avait été justement 
perçu, le jugement attaqué a fait une fausse application de 
l'article 10, et a violé en outre les articles 14 et 69, § 3, n° 3, 

de la loi précitée ; 
« Par ces motifs, casse et annule, etc. » 

Ainsi, le fait de l'adition de l'hérédité d'un failli de la part 
do son héritier immédiat ne produit pas seule l'incapacité dont 
parle l'article 5 précité. Il faut, en outre , (pie cet héritier im-
médiat SQ.it détenteur, à titre gratuit, de toutou départie de 
la succession de son père décédé en état do faillite. 

La loi interdit à l'héritier de s'enrichir aux dépens, des 
créanciers du failli, sous peine de la privation des droits de 
citoyen. Si donc cet héritier, qui détient» l'actif total ou par-
tiel dc la succession de son père failli, prouve que, pour l'hon-
neur de la mémoire de celui-ci, il a payé des dettes dont le 
montant dépasse de beaucoup la valeur do ce qu'il a trouvé 
dans lu succession paternelle, il ne sera pas possible de dire 
que c'est à titre gratuit qu'il le possède. Misera certain, au 
contraire, que cette détention est à titre onéreux, et dès lors 
on ne pourra lui contester l'exercice dc ses droits électoraux. 

L'article 5 de la Constitution de l'an VIII, sera sans applica-
tion à son égard. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 

(conclusions conformes dc M. l'avocat-général Delapalme. — 
Plaidant, Mc Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur Grenier et 
consorts contre un arrêt de la Cour royale de Montpellier, qui 
avait ordonné le maintien du sieur Pilando sur la liste électo-
rale.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Suite du Bulletin du 18 août. 

CHARBONS. — DROITS D'OCTROI. EXEMPTION. 

Les charbons brûlés dans une usine dont les produits sont 
destinés au commerce général, ne peuvent être considérés com 
me livrés à la consommation locale, quoique consommés dans 
la localité. Ils sont en conséquence affranchis de tout droit 
d'octroi, aux termes de l'article 1 1-8 de la loi du 28 avril 1816. 
(Arrêt conforme du 27 novembre 1844, chambre des requêtes 
Voir la Gazette des Tribunaux du" 28 novembre.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gônéral 
Pelapalme. — Plaidant, Mc Mirabel-Ghambaud. (Rejet du pour-
voi du maire de la ville de Périgueux.) 

BOIS TAILLIS. — COUPE VENDUE SÉPARÉMENT DU SOL POUR ÊTRE 

ABATTUE. — DROITS D'ENREGISTREMENT. — FRAUDE. 

La superficie d'une forêt est réputée immeuble, tant qu'elle 
est adhérente au sol dont elle est le produit. Ainsi, la nature 
immobilière qui appartient à cette superficie, tant que dure 
son adhésion au sol, cesse d'exister, et se transforme en chose 
mobilière lorsqu'il y a vente séparée du terrain et du bois qui 
le couvre, et que le bois, doit être abattu.dans un délai d 
terminé. (Art. 521 Code civ.—Arrêt de cass. du 21 avril 1833.) 

Dès lors l'acquéreur d'un bois taillis qui achète ensuite le 

sol que couvre ce bois ne devra payer à l'administration, d 
l'enregistrement le droit immobilier que sur le sol, et non sur 

le sol et sur le bois, si le produit du sol doit être coupé dans 
un délai fixé, et si, d'ailleurs, les deux ventes séparées ont eu 
lieu sans dol et sans fraude à l'égard du trésor public. Il doit 
eu être autrement et le droit immobilier est dû sur le tout 
lorsque les juges, appréciateurs souverains des actes et de fin 
tendon des parties, ont déclaré l'existence de la fraude. 

Ainsi jugé, au rapport dcM. le conseiller Bernard (de Rennes), 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Dela-

palme 
Dassy. 

BAIL. — DUREE. 

plaidant M" Dumont. (Rejet du pourvoi de la veuv 

Suite du Bulletin du 19 août. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. FERMIER. 

La règle de l'article 9 de la loi du 19 avril 1831 sur les Elec 
tions politiques, ct d'après laquelle le fermier ne peut se pré-
valoir du tiers des contributions assises sur le fond à lui loué, 
qu'autant qu'il justifie d'un bail authentique d'une durée d 
neuf ans, s'appliquc-t-elle aux élections communales? 

Résolu affirmativement par le Tribunal civil d'Orange. 
Pourvoi, fondé sur la fausse application de l'article 9 de 

loi du 19 avril 1831, ct sur la violation de l'article 11 de cell 
du 21 mars dc la même année. (Voir, dans le sens du pourvoi 
un arrêt de la Cour de cassation du 1" août 1837.) 

Admission au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. — 
Plaidant : M< Béchard. (Grangeon contre le maire de la com-

mune dc Jonquières.) 

ÉLECTIONS. — HÉRITIER IMMÉDIAT D'UN FAILLI. 

Aux termes de l'article 5 de la constitution de l'an VIII , 
l'exercice des droits de citoyen est suspendu par l'état de débi-

teur failli ou d'héritier immédiat détenteur, à titre gratuit , de 

la succession totale ou partielle du failli. 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 30 juillet et 2 août. 

MACIIIXE BREVETÉE. CONTREFAÇON. SAISIE. ENLÈVE-

MENT ET DÉPÔT. —■ CAUTIONNEMENT DE 50,000 FRANCS. — 

APPEL. NOS-RECEVABILITÉ. 

L'ordonnance que rend le président du Tribunal de première 
instance, en vertu de la loi du 8 juillet 1811 sur les Brevets 
d'invention, de même que celle qu'il rend en vertu de l'art. 
558 du Code de procédure civile en matière de Permis d'op-
position, n'est pas susceptible, d'appel : ces articles lui con-
féranl,non une juridiction conlenlieuse, mais le droit d'au-
toriser sur simple requête une mesure urgente et provisoire. 

S'il a réservé aux parties le droit de lui en référer après la 
saisie, la seconde ordonnance qu'il rend n'est pas plus sus-
ceptible d'appel que la première, dont elle n'est que la suite 
cl le complément, même lorsque, par addition à la saisie, il 
autorise le saisissant à faire enlever et déposer les machines 
saisies dans un lieu désigné, à la charge par lui de consi-
gner préalablement une somme de 50,000 francs , avec 
affectation spéciale aux conséquences dc sapoursuite. 

La juridiction étant d'ordre public, la fin de non-recevoir, 
quoiqu'elle n'ait pas été opposée, peut et doit être, suppléée 

d'office par la Cour. 

Telle est l'interprétation que la Cour vient de faire 

d'office de l'article 47 de la loi du 8 juillet 1844, ainsi 

conçu : 

Los propriétaires de brevets pourront, en vertu d'une or-
donnance du président du Tribunal de première instance,, 
faire procéder, par trois huissiers, à la désignation et descrip-

tion détaillées, avec ou sans saisie, des objets prétendus con-
trefaits. 

L'ordonnance sera rendue sur simple requête et sur la re-
présentation du brevet; elle contiendra, s'il y a lieu, la nomi-
nation d'un expert pour aider l'huissier dans sa description. 

Lorsqu'il y aura lieu à la saisie, ladite ordonnance pourra 
imposer au requérant un cautionnement qu'il sera tenu de con-

signer avant d'y faire procéder. 

En fait : les sieurs Colombe et Lalan, imprimeurs sur 

étoffes à Suresncs, près Paris, ont obtenu au mois de juin 

dernier un brevet d'invention pour les étoffes ombrées. 

Leur procédé consiste principalement à verser la teinture 

dans une cuvette au bas de laquelle est adapté un tuyau se 

divisant tison extrémité en plusieurs tubes qui remontent 

la teinture au niveau de l'étoffe, placée horizontalement et 

maintenue sur les tubes par un cylindre, et sur laquelle 

raie de couleur. L'étoffe ainsi rayée 

est ensuite conduite dans des boîtes renfermant de la va-

peur, à l'aide de laquelle la . raie 'de couleur, encore hu-

mide, s'étend, en se dégradant jusqu'à la seconde raie, ce 

qui produit enlin ces jolies robes ombrées dont nos dames 

se parent, sans penser seulement aux longues veilles 

qu'elles ont coûtées à l'inventeur, aux peines que leur fa-

brication donne, et sans se douter surtout que ce nouveau 

procédé renferme le germe d'une brillante fortune ou d'une 

ruine à peu près complète pour ses auteurs, par suite 

crime plainte en contrefaçon. 

Cette plainte est, en effet, sur le point d'être portée, si 

elle ne l'est déjà, par la maison Jourdan et Comp., de 

Cambrai, qui, elle aussi, a pris un brevet pour les étoffes 

ombrées au mois de novembre ou de décembre 1844. 

Suivant Me Liou ville, avocat de MM. Colombe et Lalan, 

ces derniers auraient reçu de MM. Jourdan et C', une let-

tre par laquelle ces messieurs leur faisaient connaître leur 

brevet antérieur, et leur exprimaient le désir de vérifier 

leur procédé, afin de rester dans les termes d'une loyale 

concurrence si les procédés n'étaient pas les mêmes, ou 

d'obtenir d'eux le désistement de continuer à fabriquer 

cl après leur procédé, s'il était semblable à celui qu'ils 

avaient obtenu antérieurement. 

MM. Colombe et Lalan s'empressèrent de laisser visiter 

leur établissement par MM. Lmrdan et C% et il résulta de 

cet examen qu'il y avait une différence notable entre les 

deux procédés ".cette différence paraîtrait en effet résulter^ 

d'après la description donnée par Me Marie, avocat de MM. 

Jourdan ct C*, do ce que, par le procédé de ces derniers, 

la raie de couleur serait apportée sur l'étoffe par des roues 

ou molettes auxquelles le mouvement de rotation serait 

positions semblables, confère au président du Tribunal civil, 

non une juridiction conlenlieuse, mais le droit d'autoriser sur 
simple requête une mesure urgente et provisoire; que la déci-
sion ainsi prise par ce magistrat n'est sujette à aucun recours; 
que, s'il accorde seulement une autorisation provisoire ct con-
ditionnelle, en réservant aux parties la faculté de lui en réfé-
rer; et si, en exécution de cette réserve, les parties se présen-
tent devant lui pour s'expliquer sur la mesufe autorisée, l'or-
donnance que le juge rend alors, en quelques termes qu'elle 
soit conçue, n'est que la suite et le complément de la pre-
mière, et n'est pas plus qu'elle susceptible d'être attaquée, par 
la voie de l'appel ; 

» Considérant, eu fait, que, par son ordonnance du 25 juil-
let, le président du Tribunal civil de la Seine, en autorisant 
Jourdan et compagnie à saisir les machines dc Colombe et La-
lan, arguées de contrefaçon, ainsi que des échantillons de mar-

■ chandises fabriquées, avait expressément réservé aux parties 
la faculté de lui en référer après la saisie ; 

» Que c'est en exécution de cette réserve, que le président a 
rendu, le lendemain 26 juillet, l'ordonnance dont est appel, 
par laquelle il a maintenu la saisie et autorisé les saisissans à 
faire enlever et déposer les machines saisies dans un lieu dési-
gné, mais à la charge par eux de consigner préalablement, 
avec affectation spéciale aux conséquences de leurs poursuites, 
une somme do 50,000 francs à titre de cautionnement ; qu'en 
statuant ainsi, le président n'a fait qu'user du pouvoir souve-
rain qui lui est conféré par l'article 47 de la loi susdatée; 

» Qu'ainsi cette ordonnance n'est pas susceptible d'appel ; 
» Considérant que les juridictions sont d'ordre public; que, 

dès lors, la fin de non-recevoir, quoiqu'elle n'ait pas été op-
posée, peut et doit être suppléée d'office par la Cour, déclare 
les appels, principal et incident, non recevables. » 

la rente serait réduite à la quantité de blé m -

somme de 100 francs; et pour le passé, cond -i
n

, ntant 1 
cier à rendre au débiteur tout ce dont la quam^ le w

éan 

denrées par lui reçues excédera ladite somme dn ̂ de Né » 
et pour déterminer la valeur du blé, ordonne n • francs 
le taux moyen de la valeur du blé dans les an,\°

U ̂ itl 
les plus voisins du lieu, à défaut de marché a,, r! 

devaient être faits les paiemens qui ont précédé- et fi\ , lleu . où 
de la paire de poulets à 80 centimes, et la valeur i Va|eur 
à 80 centimes le kilogramme; commet M. Dela»i • • eur i'e 
pour le compte à faire cuire les parties, et eon" r ' 8ue ' 
tuteur de la rente aux dépens suivant la taxe 
faite. 1 

'■damnet|. 

l'u en sera 

imprimé par une manivelle commune à tdutes les molet-

tes, au lieu de l'être par les tubes de MM. Colombe et La-

lan, tubes faisant l'office de pompe aspirante. Du reste, 

c'est aussi par le moyen de la vapeur que l'extension dé-

croissante de la couleur a lieu sur l'étoffe. 

Quoi qu'il en soit, à la suite de cette visite, MM. Jour-

dain et C' proposèrent à MM. Colombe et Lalan, pour évi-

ter une concurrence fâcheuse, de s'engager réciproque-

ment à vendre les objets de leur fabrication aux mêmes 

prix, mais MM. Colombe et Lalan s'y refusèrent Indè 

irœ ! 

MM. Jourdan et Ce requirent dans les termes de l'arti-

cle 47 de la loi du 8 juillet 1844 une ordonnance à fin de 

saisie des machines et des objets fabriqués de M. Colom-

be. Une première ordonnance de M. le président du Tri-

bunal civil de la Seine autorisa cette saisie, avec faculté 

aux parties de lui en référer après la saisie, et fut suivie 

dès le lendemain d'une seconde, qui maintint la saisie et 

autorisa de plus les saisissans à faire enlever et déposer 

les machines saisies à la mairie de Surcsnes ou dans tout 

autre endroit de dépôt, à la charge par eux de déposer 

préalablement à la caisse des consignations, à titre de 

cautionnement, une somme de 50,000 fr., avec affectation 

spéciale aux conséquences de poursuites. 

Cette ordonnance- avait été frappée d'un appel principal 

par MM. Colombe et Lalan, qui demandaient, par l'organe 

de M" Lionville, que la saisie ne fût maintenue quecon m i 

procès-verbal de description, conformément au premier 

paragraphe de l'article 47 de la loi du 8 juillet 1844, et 

d'un appel incident par MM. Jourdan et C% qui, par le 

ministère de M" Marie, demandaient la réduction à 5,000 

francs du cautionnement porté à 50,000 francs. 

M. Berville, avocat-général, estimait que les points dc 

ressemblance entre les deux procédés n'étaient point 

assez essentiels pour motiver l'enlèvement des machines. 

Mais la Cour a rendu d'office l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant (pie l'article 47 de la loi du 8 juillet 1841, 

j comme l'article 558 du Code de procédure civile et autres dis-

pel; 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. 

« En ce qui touche l'appel principal; 

Adoptant les motifs exprimés au jugement d 

En ce qui touche l'appel incident : 

» Attendu, sur le premier chef, que les intérêts 
mandés par la partie de Grellet, et qu'il est iuste°d'^^

e
-

allouer, s'il y a lieu à répétition ; e 'es \
{̂ 

» Attendu, sur le second chef, qu'il est nécessaire H 
ver les dépens de première instance pour en déterm r^seN 

d'après l'événement du compte à fair« entr?!1?1" la ré-parlition 
entre les 

Par ces motifs, 

» La Cour, statuant sur l'appel principal, dit q
u

'ji 
bien jugé par ledit jugement dont est appel, mal m appel, mal et

S
a
ns

, été 

COUR ROYALE DE RIOM (2° chambre.) 

Présidence de M. Gcrzat, conseiller. 

Audience du 18 juillet. 

RENTE EX NATURE. — APPRÉCIATION EX ARGENT . EXCÉDANT 

DE L'INTÉRÊT LÉGAL. — DROIT DE RÉDUCTION. 

Le débiteur d'une renie en grains dont le taux excéderait 
5 0/0 d'intérêt en argent peut être autorisé à répéter ce 
qu'il a payé en sus du taux légal pour les arrérages^ précé-

demment 'acquittés, et pour l'avenir la rente doit être ré-
duite à une quantité dc blé n'excédant pas V intérêt légal. 

Le 25 octobre 1813, il intervint entre le sieur Pierre 

Admirât, cultivateur, habitant le lieu de Vialle-Vieille, et 

le sieur Jean Barthomeuf, marchand, habitant la ville de 

Massiac, uue convention ainsi arrêtée : Admirât vend à 

Barthomeuf le quart de tous les immeubles qui lui ap-

partiennent, ot qui sont situés dans les appartenances du 

village de la Vialle-Vieille et du village de Rouge, consi-

stant en bâtimens d'habitation et d'exploitation, prés, 

terres labourables, pâturaux, bois et cottes, moyennant 

2,000 fr., dont quittance. Par le même acte, Barthomeuf 

délaisse à titre de rente perpétuelle à Admirât 1° le même 

quart de ses biens ci-dessus vendus, moyennant fOf dé-

calitres blé seigle, équivalant à six setiers de l'ancienne 

mesure de Massiac ; 2° quatre livres de beurre ; 3° deux 

paires de poulets. Il est dit qne le blé sera de bonne qua-

lité, sec, net, marchand et de recette. 

La rente sera portable au domicile du bailleur ou au 

marché de Saint-Flour, au choix du preneur, le 29 septem-

bre de chaque année, jusqu'au rachat de ladite rente qui 

ne pourra pas être exercé pendant les trente premières 

années à compter du jour de l'acte, ce qui est de con-

vention expresse, sans laquelle ledit Barthomeuf n'aurait 

pas consenti le bail à rente. La rente est payable chaque 

année, franche et quitte de toutes retenues légales et im-

positions. Il est reconnu que cette rente ne. sera pas con-

fondue avec un autre bail à rente, du 4 décembre 1809, 

portant sur d'autres biens du sieur Admirât, et due 

également au sieur Barthomeuf. Cette deuxième 'rente est 

de : 1° 227 décalitres do blé seigle ; 2° 4 kil. de beurre; 

3° 2 paires de poulets. Admirât confirme la cession qui a 

été faite du second contrat au sieur Barthomeuf, et pro-

met les exécuter l'un et l'autre. 

A défaut d'exécution d'une seule des clauses ci-dessus, 

Barthomeuf se réserve d'expulser le preneur. Faute par 

Admirât de payer exactement la rente due, Barthomeuf 

pourra, après un an d'arrérages, demander la résolution 

du bail, exiger et obtenir le partage des biens d'Admirât, 

et se mettre en possession du quart qui lui sera attribué 

par le partage. 

Admirât étant décédé, son fils Pierre, par acte en date 

du 17 juin 1843, fait des offres réelles de la somme de 

4,493 fr. 25 cent., pour se libérer des deux rentes, pour 

sa part contributive. Une instance en validité est la suite 

de ces offres. 

Le 13 octobre 1843, notification lui est faite en vertu de 
l'article 877. 

Le 23 octobre, commandemeut de payer à Pierre Ad-

mirât, le montant des deux contrats de rente, et ce, pour 

chacune des cinq dernières années, en deniers ou quit-

tances valables et de termes échus, ensemble les frais de 

bordereaux, d'inscriptions et actes de mise à exécu-

tion. 

Le 22 novembre 1843, opposition à ce commandement : 

Pierre Admirât dit qu'il pense avoir plus que remboursé 

la rente par le service qu'il en a fait au-dessus du taux 

légal. 

L'acte de 1813 est un contrat usuraire, la rente au 

capital de 2,000 francs qu'il contient ayant été servie, 

dans les années antérieures, sur le pied de cent et un dé-

calitres de blé de seigle, quatre livres de beurre et deux 

paires de poulets, ces arrérages sont plus élevés qu'en 
intérêt à 5 p. 100. 

Il faut donc imputer sur le capital ce qui a été payé en 

sus du taux légal; cet excédant serait suffisant pour l'é-

teindre. 

Le Tribunal a prononcé ainsi : 

« Attendu que la vente et la rétrocession d'immeubles sur 
lesquelles on a voulu asseoir la rente dont il s'agit n'ont ja-
mais eu rien de sérieux , et n'ont été imaginées que pour don-
ner la couleur d'une rente foncière , c'est-à-dire une rente re-
présentant le prix d'une vente d'immeubles , à ce qui n'était 
qu'une rente constituée , et que sous l'ancienne jurisprudence 
on jugeait la même chose dans les espèces analogues; 

» Attendu que le Code civil a classé dans son article les ren-
tes constituées dans le genre des prêts, et que de plus la loi de 
1807, qui porto qu'en matière civile l'intérêt ne pourra excé-
der 5 pour 100 du capital , atteindrait les rentes constituées 
comme les simples prêts ; 

» Attendu que cotte loi, qui est une loi de police ct d'ordre 
public, doit être appliquée rigoureusement aussitôt que l'inté-
rêt excède 5 pour 100 , sans examiner si, comme dans l'es-
pèce, il y a eu bonne foi de la part du créancier, ct s'il n'y a 
pas lucrum cessans et damnum cmergens ; 

» Attendu que le Tribunal doit ramener la convention pas-
sée entre les parties à des termes tels que le créancier reçoive 
en "grains une valeur égale à l'intérêt à 5 pour 100 du ca-
pital de la rente, et que le débiteur ne paye jamais au-delà ; 

» Attstidu que doeequi vie it d'être dit if résulte que le créan-
cier doit restituer, ainsi qu'il lui a été demandé, la valeur de 

tout ce qui sera prouvé avoir été par lui reçu au-dessus de la 
valeur dc l'intérêt à 5 pour 100 dudit capital ; 

« Attendu que la constitution de rente ne remonte pas à 
trente ans ; 

« Attendu que cette restitution n'a pas lieu de plein droit 
ct que le créancier a le droit ou de le faire en deniers ou dé 
l'imputer sur le capital de la rente, ce qui exclut toute idée de 
compensation de l'époque de chaque paiement ; 

» Attendu que le débiteur de la rente ne s'est pas borné à 
demander la réduction pour l'avenir, et la restitution pour le 
passé, mais qu'il a, de plus, soutenu que la rente était éteinte -

» Parce» motifs, le Tribunal ordonne, pour l'avenir que 

appelé; et faisant droit sur l'appel incident, dit qu'il
 a

 • (îauss 

jugé par ledit jugement : 1° en ce qu'il n'a pas alloué kT m 

tic de Grellet les intérêts des sommes dont la restitut ^ar" 
ordonnée; et 2° en ce que ledit jugement a condamn 'V ̂  
partie de Grellet aux dépens; émendant quant à ce e^f

 e 

ce que les premiers juges auraient dû faire, ordonne aDl 

intérêts des sommes mal à propos payées par le débite^ 

rente, lui seront alloués à partir de sa demande- rés° 'a 

dépens de première instance, sur lesquels il sera statif 
tinitive par le Tribunal, après le compte; dit que l

e
 \

UB 

dont est appel sortira son effet dans les dispositions non^111 

mées; "refor. 

en dé-
ment 
'éfor-

» Condamne le sieur Barthomeuf , appelant, en l'amp A 

aux dépens. » ' 'rade et 

(M. Moulin , avocat-général ; M™ Chirol et Grellet, avocats 

(V. Cour de cassation, 31 mars 1813; Devilleneuve 
Carotte, 4

e
 vol., 1812—1814, 1" partie, p. 315,) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

Présidence de M. KHe. 

Audience du 29 août. 

REFUS DE SÉPULTURE. — ASSASSINAT DU CURÉ. —• ASSASSINAT 

WELSCHES. 
~ LES 

Le 10 juin dernier, M.Wagner, curé à Buehviller 

3ment où il venait de dire la messe, vers huit heu 

tranquillement 

moment 

du matin, rentrait 

au 

heures 
chez lui, lorsqu'en 

passant devant la maison d'Etienne Freyburger, une forte i 

détonation se fit entendre. L'honorable ecclésiastique 

chancela, jeta un, cri et tomba. Les habitans accoururent ' 

en toute hâte pour le secourir. M. Wagner, bien qu'il ne 

fût dans la commune que depuis six mois, avait déjà su 

se concilier l'estime et l'affection de tous ses paroissiens 

Aussi la douleur fut-elle vive et générale lorsqu'on ii 
couvrit que le bon pasteur était frappé à la tête d'une 

balle provenant du coup de fusil que l'on venait d'enten-

dre, et qui avait fait une plaie large et profonde derrière 

l'oreille gauche. Trois hommes s'empressèrent de porter 

l'infortuné curé chez lui, et les médecins furent appelés 
aussitôt pour lui prodiguer les soins de l'art. 

Cet événement avait causé une stupeur générale dans 

la commune de Buehviller; la rumeur publique désigna 

immédiatement Etienne Freyburger comme faflteur du 

crime. En effet, au moment où le coup de feu était parti, 

nés personnes qui se trouvaient dans la rue avaient re-

marqué qu'une épaisse fumée sortait de la fenêtre du pre-

mier de la maison de celui-ci. Le maire de la commune se 

présenta chez lui dans journée la même; il saisit un fusil à 

piston exhalant une forte odeur de poudre et qui évidem-

ment avait été récemment déchargé. « Pourquoi n'êtes-

vous pas allé au secours du curé? dit ce fonctionnaire à 

Freyburger. Vous devez cependant avoir entendu comme 

tout le monde le coup de fusil qui r été tiré sur lui—Je 

n'ai rien entendu du tout, répondit l'accusé; j'étais à 

fourrager nos bêtes, et à nettoyer la fleur de foin.» Sa fille 

Catherine présenta la même version. Mais Freyburger ne 
persista pas. 

Le soir même, il avoua aux gendarmes qui le condui-

saient à Dannemarie que c'était en effet lui qui avait tiré 

le coup de feu; mais il prétendit qu'il avait dirigé le coup 

sur des mésanges perchées sur un arbre dans la direction 

où se trouvait M. Wagner, parce que ces oiseaux venaient 

habituellement manger ses mouches à miel. Pendant ce 

temps, le malheureux curé se mourait. Lorsqu'on lui ap-

prit ciue c'était Freyburger, il répondit : « Cela m'étonne , 

car Freyburger m'aimait beaucoup. » Du reste, il avait 

perdu entièrement la mémoire, et ne pouvait donner au-

cun renseignement. 

On ne savait à quel motif sérieux attribuer l'acte œ 

Freyburger; seulement, on se rappelait ce qui s'était passe 

lors de la mort de la femme de celui-ci. Le 27, c'est-à-dire 

environ quinze jours auparavant, la femme Freyburger lus 

trouvée pendue au grenier. Une information constata quf 

cette mort était le résultat d'un suicide; alors M. M# 

crut devoir refuser l'assistance religieuse à la défunte. 

Quelques jours après, il prit pour texte de son sermon' 

suicide, qu'il blâma sévèrement au point de vue de la re-

ligion. Freyburger parut très offense de ces deux man«»| 

tations du curé, et s'en plaignit vivement. Tel est en en 

le mobile qu'on supposait généralement à l'accusé. 

Cependant, au bout de dix jours, l'abbé Wagner exp 
dans les plus cruelles souffrances. 

Telles sont les charges qui pèsent sur Etienne f*. 
bur?er - • „ A» 

L entrée dc l'accusé cause une pénible i
m

P
r
f ,-,0-

premier aspect, sa ligure présente les signes d'un e» 

tère stupidement féroce; mais un examen plus attentif 

adoucit les traits, pour ne plus laisser voir qu une 

pèce d'idiot, de maniaque, au regard plus hebete 4 

méchant.
 ne 

;
 Interrogé sur les circonstances du crime, il

 aV
°

ue q 

c'est lui qui a lâché le coup de feu. . .
 ar

fe 

M. le président : Pourquoi avez-vous tire ainsi y 

fenêtre? —R. Parce qu'ils avaient comploté contre 

qu'ils voulaient me perdre. -
r

mit 
D. Qui voulait vous perdre? — IL L'homme rw* 

était allé chez le curé avec ma femme; ils m'ont tai 

dre quelque chose, ct c'est pourquoi j'ai été porte 

ee coup. (Sensation.) ndivi^u 

D. Quel est cet homme noir?— B. C'est un m ^ 

qui voulait faire un faux procès-verbal contre »w> 

Welsche qui s'entendait avec le curé pour me l |?.V;
e

'fi:tf 
Plusieurs témoins, en effet, déposent que -^jgjite1 

de freyburger était que des Wclsches le poursui
 n

te 

voulaient le perdre. Le maire de la w™mnL
s

 AV'els' 

qu'il y a trois ans, Freyburger lui a raconté q
uc

 ' j
 e

{ûye 

ches avaient jeté un de ses camarades dan9 le
 cal

,
u

j
v

i pV 
depuis ce moment il se disait souvent P°

ur
j,.

e
ajo

ute 

des Wclsches qui voulaient le tuer. M. W
 ma 

1 
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, hionou'il n'eût jamais cm Freyburger C#-

ffffl£5S il-t convaincu de* 
commune £*que toute la 

ch6Z 'S'urger a parlé a 

regretterait 

sa culpabilité, 

de le voir revenir 

de i plusieurs témoins 
FreySU

noTr qui 'serait allé chez le curé pour comploter 
rbC"ui"°M. fè maire lui en a entendu parler également; 
c°n - : aussi entendu dire qu'il 

1er 

fliiei 

i0T 'leprésident, à l'accusé : Comment pouvez-vous par-

,d'un complot pareil! 
l'accusé : Le complot est sûr ; ce qui le prouve, c est 

e curé, l'homme noir et ma femme sont venus en prî-
depuis que j'y suis -, des prisonniers les ont vus. Et il 

2 hieli sûr qu'on voulait m' empoisonner, car M. le mairs 
l ,i-mêrae fait publier qu'on ne devait plus aller chercher 

\ noison dans une pharmacie de Dannemarie. Je suis allé 
i ire

 un
 jour avec Blondel à une auberge ; il y avait là des 

u- lsches qui jouaient aux quilles et qui disaient (je l'ai 
bien compris) : « De l'argent, de l'argent ! pour la poi-

S°"i< Koch, le défenseur de l'accusé, explique qu'en pri-
Frevburger est le jouet de ses codétenus , et que 

s
?
esl eUX

 qui lui ont fait accroire que le curé, l'homme noir 
* la femme étaient revenus pour le visiter. Le fait de la 

atonie ressort d'ailleurs dans la déposition de presque 
nus les témoins; aussi le ministère public, M. Desèze, 
dmet-il cette circonstance. M" Koch s'efforce d'en tirer 

toutes les déductions possibles en faveur de son client. 
prevburger, déclaré coupable sans les circonstances ag-

gravantes, et avec circonstances atténuantes, est condam-
né à vingt années de travaux forcés et à l'exposition. 

L'accusé entend, sa sentence sans émotion. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Casetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Poli. 

Session d'août 1845. 

VENDETTA DE SAINTE-LUCIE. RENCONTRE DE TROIS VOLTIGEURS 

CORSES ET DE TROIS BANDIT^. '—' RÉBELLION A MAIN ARMÉE. 

 TEXTATivF. DE MEURTRE. 

On connaît les tristes épisodes de la funeste inimitié de 
Sainte-Lucie de Tallano. Depuis quelques années, les ban-
dits Giacomoni et Santa-Lucia, les deux principaux ac-
teurs de ce drame sanglant, avaient cessé le cours de leurs 
terribles vengeances. Réfugiés dans l'île de Sardaigne, ils 
paraissaient avoir entièrement oublié la Corse, lorsque 
dans le courant du mois de septembre 1844 le détachement 
du canton de Sainte-Lucie fut informé que ces deux ban-
dits étaient retournés en Corse, et qu'ils se disposaient à 
venir visiter leurs familles. Le sergent Fagianelli, à la tête 
d'une compagnie de voltigeurs corses, fit faire des battues 
dans les bois et les makis qui avoisinent le village de 
Sainte-Lucie ; la nuit, il avait soin de diviser ses hommes 
et de les placer à toutes les issues par où les bandits pour-
raient s'échapper. 

Dans la soirée du 26 septembre, les voltigeurs Damar-
tini, Minichetti et Lusinchi-sc trouvaient postés à l'entrée 
d'un bois, dénommé Foriconacce, lorsque leur attention 
fut tout à coup éveillée par une explosion d'arme à feu 
qui se faisait entendre dans le haut de ces immenses ma-
kis. Soupçonnant aussitôt la présence des bandits, les 
trois voltigeurs se séparèrent, en cherchant à se rappro-
cher, par des points opposés, de l'endroit où l'explosion 
s'était fait entendre. Damartini arriva le premier, son fu-
sil en joue ; à quelques pas de l'endroit où il s'était placé, 
il entend le bruit d'une conversation ; il s'approche lente-
ment, et apercevant deux hommes appuyés contre un, 
chêne, illes somme de s'arrêter. Mais à peine a-t-il prononcé 
ces mots, que deux explosions, suivies bientôt après de 
trois autres coups d'arme à feu, se font entendre. Damar-
tini avait déchargé, lui aussi, les deux canons de son fu-
sil ; il voulut se mettre à la poursuite de ses agresseurs, 
mais grièvement blessé au bras droit par deux balles, il 
dut renoncer à ce projet. Minichetti et Lusinchi ne tar-
dèrent pas à le rejoindre ; ils le trouvèrent renversé par 
terre et baigné dans son sang. Damartini leur ayant indi-
qué la direction prise par les bandits, ils se mirent à leur 
poursuite ; mais la nuit commençait à devenir sombre, de 
sorte qu'ils furent obligés de renoncer à l'idée de les at-
teindre. Dans leur course au milieu des makis, ils trou-
vèrent deux casquettes, l'une desquelles fut reconnue par 
eux pour appartenir au nommé Joseph-Antoine Quilichini 
dit Buccino, frère utérin du bandit Giacomoni ; l'autre de-
vait être celle du bandit Giacomoni lui-même. 

Le voltigeur Damartini n'avait point déclaré tout d'a-
bord avoir reconnu les auteurs des coups de feu tirés sur 
sa personne : ce ne fut qu'après avoir reconnu lui-même 
la casquette de Buccino, qu'il prétendit avoir reconnu ce 
dernier, ainsi que son frère Giacomoni, au moment où ils 
faiseientfeu sur lui. Quoi qu'il en soit de la véracité dc ce 
témoignage, Buccino, arrêté peu de temps après, avoua 
s être trouvé en compagnie des bandits Giacomoni et 
Santa-Lucia, au moment où ceux-ci, attaqués parle vol-
tigeur Damartini, qui le premier aurait fait feu sur eux, 
ripostaient par d'autres coups de feu à cette attaque im-
prévue; mais il prétendit que, loin de faire usage de son 
arnie, il avait conjuré les bandits de fuir, an lieu d'oppo-
ser aux agens de la force armée une résistance dange-
reuse, et qui devait le compromettre gravement. 

Renvoyé devant le jury de la Corse, comme accusé de 
rébellion à main armée, et de tentative de meurtre sur les 
■Jgens de la force armée agissant dans l'exercice de leurs 
fonctions, tentative qu'il aurait commise conjointement et 
ue complicité avec les bandits Giacomoni et Santa-Lucia, 
buccino reproduit aujourd'hui le système qu'il avait déjà 
Soutenu devant le magistrat instructeur. 

Malheureusement pour lui, Buccino a déjà comparu une 
première fois devant le jury : accusé de s'être rendu auteur 
«

l
 çompii

ce
 de l'assassinat commis en 1 839 sur les frères 

p
°u, par le bandit Giacomoni, il fut, il est vrai, acquitté 

Par le jury. L'opinion publique l'avait également innocen-
le ; mais de semblables antécédens, joints à un caractère 
"quiet et à une nature hardie, sont loin de le recomman-
er à la bienveillance de ses juges. Au surplus Buccino 

Prétend qu'après son acquittement l'administration lui a 
orine une preuve dc sa bienveillance, en l'employant en 

Ullalité de surveillant sur la grande route. S'il s est trouvé 
jec son frère Giacomoni, dans la journée du 29 sep-

jnbre, c'est qu'il ne l'avait point vu depuis longues an 
ees, et que des affaires de famille avaient nécessité cette 

au

 r<
r
vue

- Acquitté d'une première accusation, pourquoi 
jait-il voulu s'exposer à subir une nouvelle procédure 

crirninelle? 

système de défense, habilement présenté par M e Gior-

qui concerne M. de Wailly, receveur principal entrepo-
seur des tabacs a Pcrigueux. Voici ce qui a été révélé par 
1 instruction : , i \ 

Depuis quelque temps, l'entreposeur était soupçonné 
par les employés de trauder ou de faire frauder sur le ta-
bac confie a sa garde par l'administration. Le contrôleur 
voulant être fixé a cet égard, fit l'inspection des tabacs 
emmagasines chez M. de Wailly samedi dernier, à trois 
heures et demie du soir, et se retira après avoir placé en 

secret des surveillans dans le voisinage. A cinq heures, il 
lut prévenu par un de ses agens qu'on opérait chez le re-
ceveur principal ; il s'y rendit aussitôt avec plusieurs 
employés, se ht ouvrir, au nom de la loi, la porte qu'il 
trouva fermée, et découvrit, dans le dépôt des colis ou-
verts, une machine à masser les tabacs et un arrosoir 
rempli d'eau. 

M. le commissaire de police, requis, fit une enquête 
pour arriver à savoir quelle était la personne qui mani-
pulait ainsi de l'aveu de l'entreposeur, et acquit la certi-
tude que c'était un jeune homme de dix-huit ans, em-
ployé chez M. de Wailly, qui déclara que depuis long-
temps il ôtait de chaque caisse une quantité considérable 
do tabac. Un débitant de la ville a avoué aussi avoir, de-
puis plusieurs années, acheté de l'entrepôt un très grand 
nombre de ballots à un prix bien inférieur au cours. 

En vertu d'un mandat décerné contre lui, M. de Wailly 
vient d'être arrêté par la gendarmerie. 

— SAÔNE-ET-LOIRE. — Le Bien public de Mâcon, pu-
blie la lettre suivante, qui vient d'être adressée au maire 
de Mâcon par un jeune homme en quête d'une femme : 

Monsieur, 
Monsieur le maire de la ville de Maçon, je m'adresse à vous 

pour me donner des connaissance des demoiselle de Maçon ; je 
reniait cette affaire entre les main de monsieur le maire que 
j'ai confiance et je me rapporte à vous monsieur le maire. 
Moi C D , fils unique, je me fait fort de cent mille 
frans de fortune et mon paire me donne 50 mille frans toutes 
suite. Je crois que ce la peu t bien sufirc pour vivre. Daborre 
elle viendrai rester à Saint-Point, cicela la convien ci ce ne la 
convien pas moi j'yrais rester où elle voudra. Daborre la fem-
me que j'aurai, elle n'a pas des besoin de ne rien faire; je ne 
veut pas prendre une femme pour la faire refaire la moindre 
chosse. Vous pouvaiz vous adressai à monsieur R , cabar-
retié à la Barre pour voir ci je parlé juste. Monsieur le maire 
je vous prie de grâce de pansé à cette affaire je vous satissefe-
rai de ce qui cera juste. Apprès avoir pris des connaissance de 
moi, vous me ferai réponse. Je madreserai tous jour à vous 
monsieur le maire alauçation de ce marriageet je suis sure que 
vous nan recevrai pas de reproche. 

J'ai l'honneur de vous sallué. 

Et je suis votre tou des voué serviteur, 
C D 

Fils unique à , canton de T. Voilà pour me faire réponse. 

S" etM
'.Orsini, a été presque entièrement accueilli par 

sim 7' n a
 ^cl.aré Buccino coupable (pue de blessures 

conl ^v,ec .Provocation - En conséquence Buccino a été 
aamno à six mois de prison, maximum de la peine. 
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PARIS , 2 SEPTEMBRE. 

— U y a déjà longtemps que, par suite des promotions 
auxquelles a donné lieu la démission de M. Jarry, juge 
au Tribunal de la Seine, un siège de procureur du Roi est 
vacant dans le ressort de la Cour royale de Paris ; un autre 
siège doit vaquer aussi, dit-on, par suite de la nomination, 
comme conseiller à la Cour royale de Metz, d'un autre 
procureur du Roi du ressort. 

Il paraît que le mouvement, auquel ces mutations doivent 
donner lieu est définitivement arrêté, et que cette fois en-
core M. le garde-des-sceaux aurait sacrifié les droits de la 
hiérarchie et de l'ancienneté à des exigences politiques et 
à des considérations de famille. On se plaint depuis long-
temps de ne pas trouver dans les ressorts inférieurs de la 
magistrature le zèle et le dévoûment qui seuls peuvent 
préparer à remplir dignement des postes plus élevés. 
Comment en serait-il autrement, quand la faveur des 
passe-droits arrête toute émulation et décourage les plus 
patiens? 

—■ Tout le monde connaît la société de bitume de Seys-
sel ; on connaît aussi le bitume de couleur, qui n'a eu 
qu'une existence de quelques jours, mais dont la liquida-
tion a soulevé des procès très graves. 

Aujourd'hui, un actionnaire de la société du bitume de 
couleur se prétend créancier de M. Jagon, qui a été le gé-
rant de cette société. Cet actionnaire, en vertu d'une or-
donnance de M. le président du Tribunal de la Seine, a 
formé sur M. Jagon une opposition qui l'empêche de re-
cevoir le solde d'une créance de 435,000 fr. qu'il a à tou-
cher de la compagnie Seyssel. M. Jagon a introduit un 
référé pour être autorisé â recevoir nonobstant cette op-
position. 

Il s'est présenté en personne et a soutenu qu'un action-
naire n'avait aucun droit d'agir personnellement; qu'au 
liquidateur seul de l'ancienne société du bitume dc cou-
leur pouvait appartenir le droit de l'attaquer et de criti-
quer l'acte par lequel il a acquis cette créance de 435,000 
francs. 

M c Camproger, avoué, s'est présenté pour l'actionnaire 
opposa'nt. Il a dit que depuis quatre ans le prétendu li-
quidateur du bitume de couleur était mort; que ce liqui-
dateur n'avait été qu'un ami complaisant de M. Jagon, 
qui l'avait aidé à jouer une indigne comédie ; qu'en effet, 
Jagon, liquidateur de la société du bitume de couleur, 
ayant réglé avec la compagnie Seyssel la dette de cette 
dernière envers le bitume de couleur, sachant que 435,000 
francs étaient à recevoir, avait conçu le projet de les tou-
cher au détriment des actionnaires ; que pour y parvenir 
il avait assemblé les actionnaires, leur avait dit que cette 
créance était difficile à recouvrer, qu'il fallait soutenir des 
procès, etc.; qu'il avait fait un appel de fonds aux action-
naires; que ceux-ci ayant refusé de donner de l'argent, 
Jagon a dit qu'on serait bien heureux de vendre cette 
créance; qu'il avait fini par offrir de l'acquérir moyen-
nant 83,000 francs; que les malheureux actionnaires 
avaient donné dans le piège, accueilli la démission de 
M. Jagon, ct nommé un nouveau gérant qui n'avait pour 
mission que de vendre à Jagon la créance sur Seyssel; qu'en 
effet, le lendemain, le nouveau gérant avait vendu à Ja-
gon, moyennant 83,000, francs la créance excellente sur 
Seyssel de 435,000 francs. 

Après avoir entendu ces faits, M. le juge tenant l'au-
dience des référés, considérant que la société estdissoute, 
qu'il n'existe pas de liquidateur, que chaque actionnaire 
peut agir individuellement, que l'actionnaire se prétend 
créancier de Jagon et articule des faits qui ne peuvent être 
appréciés au provisoire, a maintenu l'opposition formée 
par l'actionnaire, et renvoyé Jagon à se pourvoir comme il 
l'entendrait au principal. 

— Le concours ouvert le 1 er août dernier près la Faculté 
de droit de Strasbourg pour une place de suppléant va-
cante dans cette faculté, a eu lieu sous la présidence de 
M. Giraud, inspecteur-général des études, spécialement 
attaché aux Facultés de droit. Ce concours, dont les di-
verses épreuves ont occupé dix-sept séances, a été clos 
le 21 du même mois. 

Le résultat du scrutin, transmis immédiatement à M. 
le ministre de l instruction publique, conformément aux 
dispositions du règlement du 22 août 1843, désigne pour 
ladite place de suppléant, M. Destrais, docteur en droit. 
Il ne sera statué à cet égard, et l'institution ne sera accor-
dée par le ministre, qu'après examen des procès-verbaux 
du concours en conseil royal de l'instruction publique, et 
après jugement des réclamations, s'il en est intervenu dans 
le délai de dix jours déterminé par le règlement, et aug-
menté proportionnellement à la distance. 

— M. le président, à Lcneux • Vous avez volé une mon-
tre ? 

Lcneux : Certainement, je n'ai jamais voulu dire le con-
traire. 

M. le président : Vous avez l'air de tirer vanité de 
cotte mauvaise action. 

Lcneux : Pas le moins du monde, seulement je me suis 
revengé ; à bon chat, bon rat. 

M. le président : Que voulez-vous dire? 
Lcneux : Que dans la chambrée, donc, y en avait un 

malin qui m'avait chippéma cravate, ct, par conséquent, 
alors... 

M. le président : Mais ce n'était pas une raison pour 
lui voler sa montre.. 

Leneux : Moi? je n'avais pas l'ombre de soupçon sur 
lui, le pauvre cher homme; il est peut-être bien innocent 
de ma cravate. 

M. le président : Comment ! parce qu'on vous a volé, il 
faut que vous voliez à votre tour? 

Leneux : : C'est le droit de la guerre, tant pis ! 
M. le président : Avez-vous seulement réclamé votre 

cravate ? 

Leneux : Du tout; je ne tenais pas à la ravoir, pas le 
moins du monde; si on me l'avait rendue, je n'aurais 
plus eu de droits sur la montre, pour lors; et ma cravate 
n'était qu'une loque ne valant pas 4 sous, tandis que sur 
la montre le grand bureau m'a prêté des picaillons qui 
m'ont fait une petite remonte. 

Ce singulier système de compensation vaut à Leneux, 
déjà repris de justice pour le même fait, une condamnation 
à un an de prison. 

■—Deux chasseurs du 10e léger se trouvaient à la cantine 
du camp de Charenlon, après l'appel du soir. On les 
mit à la salle de police pour cette infraction au règlement; 
mais, là, ces deux militaires firent tant de bruit qu'il 
fallut les conduire en prison. Deux caporaux et un ser-
gent se chargèrent de les y transférer, sous les ordres de 
l'adjudant. 

Le chasseur Courcelle fit une résistance opiniâtre; on 
fut obligé de le lier avec des cordes; mais avant qu'il 
ne fût attaché, il avait donné des coups de pied à l'un 
des caporaux. 

M. Courtois-d'Hurbal, rapporteur, a vu dans la con-
duite de l'accusé Courcelle, traduit devant le 1 er Conseil 
de guerre, la voie de fait envers un supérieur, emportant 
la peine de mort. Mais la défense, présentée par M" Bessat, 
aréuissi à faire écarter ce chef d'accusation. 

Le chasseur Courcelle, déclaré coupable de rébellion 
envers la garde, a été condamné à six mois d'emprison-
nement. 

Dans la même séance, a comparu devant le Conseil le 
sapeur du génie Lagier, accusé d'avoir insulté et menacé, 
par propos, un sergent du 1 I e régiment de ligne. La dis-
cussion qui s'était engagée entre le sapeur Lagier et le sous-
officier de la ligne était née au sujet du travail des forti-
fications. Le sapeur Lagier refusait de mener au travail 
des hommes de la ligne, que le sergent venait de mettre 
à sa disposition : Ce sont des hommes à la journée, di-
sait-il, et moi, je veux des hommes qui travaillent à la 
tâche. Ce n'est pas un fantassin comme toi, ajouta-t-il, 
qui nous commandera, nous autres sapeurs du génie. » 

Le Conseil, après avoir entendu le rapport de M. Cour-
tois d'Hurbal, a condamné le sapeur Lagier à cinq ans de 
fers et à la dégradation militaire. 

■—11 n'est pas de promeneur, habitué du boulevard Ita-
lien et des Tuileries, qui n'ait chaque jour à se plaindre 
de l'importunité de ces petits mendians, Piémontais pour 
la plupart, qui, porteurs d'une vielle, d'un singe, ou de 
quelque autre prétendue Curiosité, s'attachent à vos pas, 
vous obsèdent de demandes d'aumônes; et, si vous les 
repoussez dans un mouvement d'impatience, se prennent 
à pleurer et à gémir pour intéresser en leur faveur les pas-
sans, et même les ameuter contre vous. 

Souvent, à la vérité, le Tribunal de police correction-
nelle condamne à de légères peines quelques-uns de ces 
mendians et les cornacs qui les amènent par brigades, 
les exploitent à leur profit, et souvent les initient au 
vol; mais ils n'ont pas plus tôt subi les quatre ou cinq 
jours de prison qu'on leur inflige qu'ils recommencent 
leur manège; et si alors l'autorité administrative, en vertu 
des lois sur les étrangers, les fait reconduire à la fron-
tière, ce sont des récriminations de la part des ambassa-
deurs ou chargés d'affaires de ces nations de montreurs 
de bêtes et de joueurs d'orgue, lesquels menacent avec 
un grand sérieux la France d'exercer contre elle la réci-
procité. 

M. le préfet de police, qui a déjà plusieurs fois essayé 
de mettre un terme à cet état de choses, vient de faire opé-
rer par ses agens une razzia complète de ces mendians. La 
plupart de ceux qui ont été arrêtés sur la voie publicme 
sont des enfans de douze à quinze ans ; il en est quelques 
uns qui sont plus âgés; mais ceux-là ne mendiaient pas 
par eux-mêmes. Placés dans' les contre-allées, et surveil-
lant les démarches des enfans qu'ils tiennent en une sorte 
de servitude, ils jouaient aux cartes ou aux dés pendant que 
ceux-ci recueillaient à force d'importunités des aumônes 
qu'ils leur rapportaient aussitôt, sous peine F de mauvais 
traitemens. 

VARIETES 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 27 août. — Caparota, chef d'une 
bande redoutable de brigands qui infestait depuis long-
temps l'Andalousie et les provinces voisines, vient enfin 
d'être arrêté à Benabarra, avec son lieutenant Ramon Al-
varez . 

Le capitaine-général avait mis des troupes sur pied, et 
ordonné une battue dans les environs sans en obtenir au-
cun effet. 

Le chef politique a recouru à d'autres moyens ; un fa-
milier de la police s'est fait recevoir parmi les bandits, 
auxquels ses antécédens ne devaient inspirer aucune dé-
fiance. Au bout de quelques semaines, cet agent de police 
a mis' à exécution un projet vraiment infernal pour met-
tre les deux chefs au pouvoir de la justice. Pendant que 
Caparota ct Ramon Alvarez dormaient paisiblement dans 
une grange où ils passaient la nuit, Pablo, qui était char-
gé de veiller à leur sûreté, leur a coupé les jarrets à coups 
de poignard, afin de les mettre hors d'état de fuir. II est 
allé ensuite requérir les carabiniers des deux villages de 
Gasarès et Gaucin, et les a amenés par des sentiers détour-
nés à la grange, où les deux chefs, après avoir fait panser 
leurs blessures, étaient sur le point de partir sur des ci-
vières portées par leur troupe. A l'aspect des carabiniers, 

'les brigands valides ont disparu ; mais Caparotact Ramon 
Alvarez sont restés prisonniers. Leur procès ne sera sans 
doute pas long. 

— ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. — Nous recevons de Long-
Island d'affligeans détails sur l'incendie qui a dévoré le 
vaste hôtel de l'Océan, à New-Port, où se trouvaient plus 
de 300 personnes, l'élite de l'aristocratie américaine, qui 
se rend là tous les étés pour y prendre les bains dc mer. 
Le sinistre a éclaté au moment où on se mettait à table 
pour le dîner. C'a été un sauve-qui-peut général. Les flam-
mes ont lait des progrès si rapides, que l'on n'a pu sauver 
qu'une très faible partie des richesses que contenait cet 
immense caravcnsérail. Trois personnes ont, dit-un , été 
ensevelies sous les décombres. 

UNE EXÉCUTiON EN ESPAGNE. 

Arquillos est situé non loin de la Caroline, dans la 
Sierra-Morena, sur la pente d'une montagne que les ro-
manceros des poètes et des traditions lugubres ont contri-
bué à rendre célèbre. Les rochers à pic qui dominent ce 
village sont disposés dans un certain ordre mystérieux, et 
cachent sous d'épaisses touffes de bruyères, de lauriers-
roses ct de genêts épineux, de vastes anfractuosites, qui, 
de temps immémorial, ont servi de refuge aux guérille-
ros, aux trabucaires, àtous les vagabonds, maraudeurs et 
bandits de la province. L'une de ces grottes, qui porte le 
nom sinistre de : Cueva de la Maerte (1), leur a offert 
jusqu'à nos jours un asile en quelque sorte inviolable, 
grâce à l'extrême difficulté qu'on éprouve pour y pénétrer 
et à la terreur superstitieuse qui en a depuis des siècles 
éloigné les paysans. Une chapelle en ruines, érigée en ce 
lieu solitaire, au souvenir d'un assassinat, s'élève à quel-
ques pas de la grotte et la surmonte. 

Un matin du mois d'août 1823, les bruyères qui mas-
quent l'ouverture de cette retraite souterraine s'écartè-
rent avec précaution et livrèrent passage à un individu 
de haute taille, dont la chevelure était inculte, le regard 
sombre, la figure livide et amaigrie. Il grimpa le long de 
rochers verticaux avec l'adresse et l'agilité surprenantes 
d'un montagnard, atteignit en quelques instans l'étroite 
crête sur laquelle était bâtie la chapelle, et, de ce plateau 
élevé, d'où se déroulait un large horizon et d'où l'on 
pouvait apercevoir distinctement la ferme d'Arquillos, il 
agita à plusieurs reprises un mouchoir. 

Cet homme devait être âgé de trente-huit ans. Ses jam-
bes étaient nues et nerveuses, ses yeux noirs, son front 
proéminent, son teint basané. Bien que flétris par les fa-
tigues d'une vie aventureuse et par de profondes traces 
de petite vérole, ses traits étaient beaux et nobles. Son 
costume ne différait point de celui en usage parmi les la-
boureurs de l'Andalousie : il se composait d'un chaleco, 
ou gilet ouvert, orné d'une profusion de boutons d'argent, 
d'une veste en velours noir, d'un caleçon noué à la jarre-
tière, d'une ample ceinture écarlatc appelée faja, a la-
quelle étaient suspendus sa navaja et deux longs pistolets 
incrustés d'argent, d'un foulard maintenu au cou par un 
anneau, de bottines, et du vaste sombrero à forme coni-
que auquel les habitans de cette partie de l'Espagne ont 
donné le nom de calanes. 

Toutefois, les manières élégantes de ce personnage, sa 
bouche rêveuse , pleine de pensées et d'audace ; sa tête, 
qu'il portait haute, et où se trahissait l'habitude du com-
mandement, indiquaient une condition supérieure, et ne 
permettaient pas de douter que le soin de sa sûreté et de 
graves périls lui avaient seuls imposé ce travestissement 
vulgaire. 

Le signal qu'il avait fait à l'aide de son mouchoir avait 
été aperçu de la ferme, ct une jeune fille était accourue 
non sans jeter fréquemment un regard derrière elle, com-
me si elle eût craint d'être épiée ou poursuivie. Lors-
qu'elle arriva près de l'inconnu, ce dernier, frappé de son 
extrême pâleur , l'interrogea avidement sur les causes 
de son émotion. La jeune fille lui apprit alors qu'une di-
vision française avait envahi la montagne ; que plusieurs 
des terribles miliciens devenus si tristement fameux sous 
le nom de soldats de la Foi, rôdaient dans le village ; que 
son signalement avait été proclamé dans toutes les églises; 
qu'enfin il était inévitablement perdu s'il ne s'enfuyait 
d'Arquillos, et ne tâchait de quitter l'Espagne. 

Le negro (2), après l'avoir écoutée en silence, lui saisit 
les mains, et dit en les pressant avec une exaltation mé-
lancolique : 

« Il n'est plus temps, Magfdalena. Après la fatale journée 
de Jordan, j'aurais pu gagner les côtes et passer à Gi-
braltar; mais il est des devoirs impérieux, solennels, dont 
rien ne dégage. Je n'ai pas dû, je n'ai pas voulu m'expa-
trier-i Dans cette grotte, où votre douce pitié m'a conduite, 
le jour où, blessé, poursuivi, désespérant de pouvoir re-
joindre Mina en Catalogne, je vins frapperà la ferme d'Ar-
quillos, je rêve encore la liberté ou l'échafaud; car ma 
vie appartient à une idée: l'idée abattue, l'homme doit 
tomber avec elle, et mourir." 

Mais la paysanne, dont l'attention était attirée depuis 
quelque instans par un bruit de pas mystérieux, l'inter-
rompit brusquement, et murmura d'une voix basse et 
tremblante : 

— Sauvez-vous, senor, sauvez-vous ; il y a des hom-
mes cachés là-bas derrière les rochers. 

En effet, sept à huit laboureurs, armés de fourches, de 
couteaux, catalans et de trabucos, avaient suivi les traces 
de la jeune fille, et réussi à atteindre les ruines sans être 
aperçus. Depuis plusieurs jours, la retraite du fugitif 
avait été signalée par un pâtre aux montagnards d'Arquil-
los : cependant, l'effroi qui s'attachait à la Cueva de la 
Muerte les avait tenus à distance; ils s'étaient bornés à 
observer les allées et venues de Magdalena, attendant un 
instant favorable pour pouvoir se saisir du proscrit sans 
péril, et gagner, en le remettant vivant encore, aux auto-
rités, l'énorme prime offerte à leur cupidité. 

A la vue du labrador (fermier) qui les conduisait, Mag-
dalena avait poussé un cri d'étonnement ct de stupeur. 
Quant au negro, remarquant que plusieurs montagnards, 
moins timides que leurs compagnons, s'étaient placés de-
vant l'ouverture de la grotte pour lui rendre de ce côté 
toute retraite impossible, il comprit qu'il ne lui restait 

au'à vendre chèrement sa vie. Il tira un pistolet des plis 
e sa faja et coucha en joue le fermier. Mais Magdalena, 

saisie d'effroi, abaissa son bras", par un mouvement con-
vulsif, presque involontaire : la détonation retentit, et la 
balle, déviant de sa direction première, alla se perdre en 
sifflant dans le tronc d'un pin. 

Les paysans se précipitèrent alors sur le negro, lui arra-
chèrent ses armes et le garrottèrent, tandis que la jeune 
fille, frissonnante de douleur et de pitié, s'écriait.en s'a-
genouillant devant le prisonnier, pâle comme la mort, ct 
qui la contemplait d'un air fle reproche : 

«Oh! pardon, pardon, senor! c'est moiqui vous ai perdu 
en vous empêchant de vous défendre ; mais cet homme qui 
veut vous vendre pour quelques douros, ct que vous al-
liez tuer, ce bourreau, ce lâche, c'est mon père! 

Telles furent, dans leur détail le plus exact, lès circon-
stances qui signalèrent l'arrestation de don Rafaël Riego 
y Nunez, à Arquillos, lé 15 août 1823. * 

Rappelons ici en quelques mots la vie si romanesque 
et si courte de cet homme célèbre. Né à Tinta, dans les 
Asturies, Riego , fils d'un maître de poste d'Oviedo, 
montra tlès l'enfance une imagination aventureuse, un 
cœur stoïque. En 1808, il lutta avec une admirable intré-
pidité pour la défense nationale. Fait prisonnier et con-
duit en France, il se livra pendant les longs loisirs de sa 
captivité à l'étude de l'art militaire, de l'histoire et de 
l'économie politique. La paix de 1814 lui rouvrit les 
portes de l'Espagne, et lui valut le grade de lieutenant-
colonel. Riego n'avait aucune des vulgaires ambitions 

(1) Caverne de la mort. 

(2) Les royalistes avaient essayé de flétrir, sous* cette déno-
mination étrange, les partisans de la Constitution , tous les 
hommes entaches de libéralisme. C'était une allusion ironique 
à leurs croyances religieuses. Ils les appelaient nègres (negras)j 
pour leur reprocher de n'être point chrétiens, mais idolâtres. 
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qui font mouvoir le commun des hommes; mais il était 

passionnément épris de gloire et de liberté. Ce fut avec 

une austère surprise qu'il vit la royauté, oublieuse des 

enseignemens de l'exil et du malheur, ressusciter à petit 

bruit les tyrannies et les privilèges qu'avait détruits la 

constitution de 1812 ; il s'indigna de la destinée pleine 

d'opprobres réservée à une nation qui fut la première 

contrée du monde par l'indépendance de ses citoyens, 

l'audace de ses aventuriers, le génie de ses poètes, l'épée 

de ses capitaines ; proclama, en 1820, le rétablissement 

de la Constitution au village de Las Cabezas de San-Juan, 

s'empara de l'île de Léon, souleva Cordoue, et, au cri 

de : Constitution o Muerte! entra triomphalement à Ma-

drid.. Aucune parole ne saurait rendre l'enthousiasme 

qu'il y excita : des fleurs lui furent jetées de tous les 

balcons. La députation des Cortôs lui demanda son sabre, 

qui fut déposé parmi les monumens nationaux ; on s'ar-

racha les boutons de son uniforme , et une ravissante 

manola, se suspendant à la crinière de son cheval, s'éleva 

jusqu'à lui et l'embrassa aux bravos de la foule électrisée. 

Ferdinand VII lui-même l'accueillit avec une hypocrite 

familiarité, et le força à fumer un cigare avec lui. 

Mais loin d'être enivré par cette popularité rapide, ce 

fut en pâlissant que Riego subit les honneurs d'un triom-

phe dont il pressent -it vaguement les cruels retours. 

Nommé député aux cortès de Séville, il vota en 1823 la 

déposition provisoire du roi et l'établissement d'une ré-

gence. Cependant les Français avaient franchi les Pyré-

nées. Riego courut au-devant d'eux; il les harcela, se dé-

battit, comme le lion blessé, jusqu'au dernier souffle; puis, 

trahi par la fortune, repoussé par Ballesteros, poursuivi 

par l'armée de la Foi, il se jeta dans les montagnes de la 

Sierra-Morena, où il fut, comme nous l'avons dit, déeou 

vert et arrêté. Ajoutons que le duc d'Angoulême, informé 

au port de Sainte-Marie que le chef des negros était de-

venu son prisonnier, et infligeant au drapeau français une 

souillure, n'hésita pas à remettre l'infortuné Riego aux au-

torités espagnoles, et à leur livrer ainsi, non un coupable 

mais une victime. 

La marche de don Rafaël , d'Arquillos jusqu'à Madrid, 

véritable calvaire , lui lit payer chèrement ses fugitives 

prospérités. Il arriva le 30 octobre dans cette capitale , 

couvert de haillons, garrotté, la barbe longue, la chevelure 

en désordre, les pieds gonflés et sanglans. On le jeta au 

Collège des nobles, dans le plus sombre calobozo. Son pro-

cès , instruit au Tribunal des alcades , se termina par un 

arrêt de mort. Le fiscal avait conclu à ce que le corps de 

Diego fût écartelé , ses membres envoyés aux villes prin 

cipales de -la Péninsule , et sa tête exposée au hameau de 

Las Cabezas , où avait éclaté la révolution. Mais Ferdi-

nand VII, feignant d'improuver ces dispositions cruelles 

commua, dans l'ironie de sa clémence , la peine de l'écar-

tellement en celle du gibet. 

La condamnation de Riego fut du reste entachée d'une 

odieuse illégalité. Prisonnier, celui-ci se trouvait incon-

testablemenl sous le glaive de la loi ; mais ce ne fut point 

à des magistrats qu'il eut à répondre, ce fut à des enne-

mis politiques qu'il fut livré. Il ne fut point jugé comme 

lieutenant-colonel devenu chef d'une conspiration mili 

taire, mais en qualité de député, pour avoir voté à Séville 

la déposi tion du roi. On lui fit l'application d'une loi pro-

mulguée après coup, et dont aucune raison d'Etat ne sau-

rait justifier la rétroactivité. Sa condamnation, qui pouvait 

être obtenue par des formes régulières, ne fut plus enfin 

par suite des moyens exceptionnels auxquels on eut re-

cours, qu'une vengeance aveugle, un assassinat juridique 

Bien que Riego eût espéré, dans le secret de son cœur, 

que la peine prononcée contre lui se bornerait à la dépor-

tation, il apprit son arrêt sans émotion apparente, et de-

manda pour unique faveur qu'on lui procurât l'Imitation 

de Jésus-Christ. Ses geôliers repoussèrent brutalement ce 

vœu si simple, et le condamné fut mis en chapelle. Toute 

sympathie ne l'abandonna pas cependant en ces momens 

suprêmes. Un officier français pénétra dans la chapelle, et 

lui offrit une fiole de poison; mais Riego, auquel les ap-

proches de la mort avaient rapporté toutes les sensations 

pieuses et les sentimens chrétiens de l'enfance, repoussa 

ce don lugubre par ces seuls mots : « Je crois en Dieu 

Une exécution furtive n'eût' point assouvi la haine^des 

royalistes. Il fallait que le peuple, par sa présence don-

nât à la boucherie qu'ils méditaient une sorte de légiti-

mation. C'était en plein soleil, à midi précis, au son des 

cloches de toutes les églises , avec un déploiement de 

pompe inusité que le patient devait être remis au bour-

reau. Une potence d'une hauteur démesurée avait été 

dressée sur la place de la Cebada. Dès le matin, les ri-

ches balcons de la Puerta-del-Sol, de la Plaza-Mayor et 

de la rue d'Alcata, étaient occupés par les plus élégan-

tes senoras de Madrid. De jolies manolas, vêtues de leurs 

courtes basquines, et mêlées à des groupes de soldats oi-

sifs, 1 essayaient avec toutes sortes de plaisanteries joyeu-

ses et des lazzis étourdissans de se rapprocher .de I'écha-

faud. 

Quant aux quartiers del Avapies, del Barquillo et de 

Maravilas, ils avaient dégorgé au centre de la ville, une 

ardente population d'enfans en haillons, de femmes souil-

lées, d'hommes farouches. Cette populace hideuse, au 

sem de laquelle se transmet un caractère hybrique, formé 

des sombres superstitions celtiques et de la férocité afri-

caine, courait, hâve de misère et fièrement drapée dans 

ses guenilles, à celte exécution comme à une fête... 

C'était mieux qu'un combat de taureaux, c'était presque 

un auto-da-fé. 

Riego avait passé ses dernières heures de captivité dans 

un accablement désespéré, dans des angoisses profondes. 

Ce n'était plus ce caballero si ferme dans l'infortune et 

toujours si chevaleresque; le républicain de Sarragosse, 

le héros de Las-Cabezas. L'isolement funèbre de la pri-

son, les sauvages insultes de ses geôliers, trois jours de 

chapelle ardente , le souvenir de sa bien-aimée Maria-Te-

resa (1), qui, d'épouse d'un proscrit, allait devenir veuve 

d'un supplicié, avaient ébranlé àtel point ce mâle courage, 

que ses gardiens le surprirent le visage couvert de lar-

mes, les mains crispées par le désespoir, et qu'il fut saisi 

dans la nuit du 7 novembre , de violentes attaques de 

nerfs. 

Le cortège partit du collège des Nobles à onze heures 

et demie du matin. L'ignominie avait été mêlée avec un 

soin féroce, avec un art odieux, à l'appareil du supplice . 

Riego, étroitement garrotté, avait été placé à genoux 

dans un panier d'osier traîné par un âne. Le bourreau et 

ses aides précédaient. Aux côtés du panier se tenaient 

deux moines, le crucifix à la main, silencieux et farou-

ches; un peloton de halebardiers et de celadores de po-

lice ouvrait et fermait la marche. Les cris de : viva la\Fe! 

meurte à el impio! accueillirent le condamné à sa sortie 

de prison. Soit dédain, soit faiblesse, il tint d'abord les 

yeux baissés; mais cette résignation, à laquelle on était 

fort loin de s'attendre, ne fit qu'irriter les sanguinaires 

passions de la multitude; plusieurs projectiles atteignirent 

Riego à la tête, et un homme du peuple, aux bras nus, 

aux traits féroces, perçant la ligne des halebardiers, s'é-

lança vers le condamné, et lui cracha au visage. 

Riego bondit sous cette insulte ; un éclair d'indigna-

tion fit étinceler son regard et bouillir son sang espagnol ; 

puis, maîtrisant son émotion par un effort suprême, il dit 

amèrement : 

« C'est juste, et le proverbe est vrai : Delarbol caido, 

todos hacen lena (2). 

Mais en ce moment même un bouquet d'immortelles 

vint tomber sur les genoux du condamné, et une voix 

sonore prononça ces mots : 

« Senor don Rafaël, les juifs ont craché à la face du 

Sauveur ! » , 

Et là même voix s'élevant ferme, vibrante et passion-

née, entonna l'hymne qui commence par ces deux vers, et 

qui est devenue depuis un chant national : 

(1) Née en 1800 dans les Asturies, cette dame s'unit à don 
Rafaël Riego le 20 octobre 1821. Séparée par les événemens 
politiques d'un époux qu'elle idolâtrait, elle se rendit à Lon-
dres en 1823 pour implorer en sa faveur l'intervention du gou-
vernement anglais ; mais elle n'eut pas le temps d'accomplir 
cette pieuse mission conjugale : le bourreau la devança. Frap-
pée au cœur par la nouvelle de la fin tragique de Riego , doua 
Maria-Teresa ne lui survécut que quelques mois. On pensa gé-
néralement qu'elle s'était empoisonnée. 

(2) « Quand l'arbre est tombé , chacun en arrache une 
branche. » 

Viva, viva la hazana de Riego, 
Que en el ano veinte, libertad nos dio ! (1) 

Etait-ce une dernière ironie de cette foule de canni-

bales, ou une protestation éloquente contre les infamies 

d'un peuple qui souillait de ses outrages l'homme qu'il 

avait aimé avec délire, fatigué de ses louanges, et dont il 

gardait le sabre libérateur dans ses Musées? 

Du fond du panier où il avait essayé de se dérober aux 

insultes, Riego leva son front livide, et jeta autour de lui 

un coup d'œil reconnaissant. Il avait cru reconnaître la 

voix de Magdalena, la 'paysanne d'Arquillos! On ignora 

toujours, du reste, le non et le sexe de l'intrépide chan-

teur ; il demeura seulement avéré qu'un certain nombre de 

tragalistes, cachant des armes sous leurs vêtemens, as-

sistaient à cette exécution. Mais, s'ils accompagnèrent 

leur chef à la mort, ils n'osèrent pas le défendre et ne su-

rent pas le venger. 

Le cortège ayant atteint la place de la Cebada, les va-

lets de l'exécuteur tirèrent Riégo du panier d'osier et 

détachèrent les fers pesans qui étreignaient ses poignets 

et ses chevilles. Le patien. mis debout, chancela comme 

un homme ivre et tomba au pied de la potence. D'insul-

tantes vociférations, une immense clameur s'élevèrent alors 

de tous les points de la place. C'est ce qu'avaient voulu, 

ce qu'avaient espéré les royalistes. Il s'agissait moins, 

en effet, de tuer cet homme que dc l'avilir ; mais Riégo, 

en face de la mort, avait retrouvé sa force et sa sérénité. 

Trop d'angoisses l'avaient torturé avant d'arriver à l'é-

chafaud pour qu'il ne le regardât pas comme une fin dé-

sirable. Malgré la prodigieuse enflure de ses jambes, qui 

avait seule occasionné sa chute, il parvint à s'élever sans 

aide sur les degrés de l'énorme échelle; puis, tournant une 

dernière fois vers la foule sa tête meurtrie, il répéta d'une 

voix distincte l'héroïque serment de Las Cabezas, et se 

laissa glisser entre les genoux du bourreau. 

Quelques minutes après, tout était fini. U ne restait de 

don Rafaël Riego qu'un cadavre défiguré et raidi, dérobé 

en partie sous un mouchoir blanc, et qu'un ignoble col-

lier en fer maintenait à un poteau peint en rouge. 

Ferdinand VII était retiré à sept lieues de Madrid, au 

château d'Aranjuez, pendant que l'horrible drame s'accom-

plissait. Il en écouta tranquillement les détails de la bou-

che du comte de Torrealta ; puis, se levant du fauteuil où 

il était assis, il se découvrit, et s'écria avec un accent in 

définissable : VIVA RIEGO ! 

Nous n'inventons rien : ces mots étranges appartiennent 

à l'histoire. Au reste, il y avait une consolante vérité dans 

cet élan de lâche ironie. En tuant Riego avec d'abomina-

bles raffinemens de cruauté, ses ennemis donnèrent à son 

agonie la poésie du malheur, à son nom une célébrité du-

rable. Absous ou gracié, il n'eut été pour l'avenir qu'un 

citoyen intrépide ; on lui eût reproché les sanglans excès 

de Jaen et de Malaga, des fautes et des faiblesses: — sa 

mort en fit un martyr. B. G. 

(1 ) « Vive, vive l'action à iamais mémorable de Riego , qui 
en l'année vingt nous a donné la liberté ! » 

Ce chant, composé à Carthagène, ne doit pas être confondu 
avec celui connu sous le nom d'Hymne de Riego, qui fut com-
posé à Algesiras, et obtint en Espagne la même popularité que 
la Marseillaise en France. C'est en effet l'une des marches 
électrisantes avec lesquelles se font les révolutions et se rem-
portent les victoires. En voici le premier couplet : 

Soldados, la patria 
Os llama a la Cid ; 
Juremos por ella 
Vence o morir ! 
Serenos, alegres, 
Valientes, osados, 
Cantemos, soldados, 
El himno a la Cid ! 
Y a nuestros acentos 
El orbe se admire 
Y en nosotros mire 
Los hijos del Cid I S 

« Soldats, la patrie nous appelle au combat! Jurons pour 
elle de triompher ou mourir ! 

» Calmes, joyeux, intrépides, chantons, soldats, l'hymne de 
la guerre; qu'à nos accens le monde s'étonne et reconnaisse en 
nous les enfans du Cid ! » 
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nombre d'actions demandées dépassant le capital so î^
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voit obligé de fermer la souscription le rj seutembrp° ■ ' 86 

heures. ' a quatre 

DANS LES JOURNAUX DE PAmc 

- IIOL'RELLE , rue des Mt 
tondant de la société oAt&oU A— 

charge des_avis de toutes . 
tous les 

If, 

se 

S."PÏ^BLICITE HOURELLE, rue d 

à Reims, correspondant de la société générale des Ann tS ' S > 
rge des avis de toutes sortes à faire insérer daiK T^' 

journaux affermés par la société, au même prix qu'à Par"" 

— Aujourd'hui mercredi 3, spectacle demandé ]'o
D

-
nera la 9e représentation du Diable à Quatre, ballet 
précéé du Dieu et de la Bayadè're. 

— Le Français né malin, Fanfan-le-Bâtonniste et le B 1 ri> 

vriers composent un spectacle amusant et varié au Vat 1 ■'" 

dont la salle ne désemplit pas. ueville, 

— Aujourd'hui mercredi au Gymnase, spectacle de 
M" e Rose Chéri jouera deux dc ses meilleurs rôles dans\!mn<^> 
Cérigny et Rébecca, où elle est si bien secondée par M1' 
rée ; 12° représentation de la Vie en partie double. 

ie,'a d 0n. 

hésj-

Ce soir au Palais-Royal, l'Almanach des 2S,000adre^ 

l!. R!"!la^ .don-
aussi brillante et aussi nombreuse que celle de 

— En attendant la clôlure de ses soirées, 
nera demain jeudi une fêle extraordinaire ((ci

 r 

Je jeudi dernier. 

SPECTACLES DU 3 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Le Dieu et la Bayadère, le Diable à quatre. 
FRANÇAIS. — Virginie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Ménétrier. 

VAUDEVILLE. ■— Le Français, né malin... Fanfan le bàtotir ' 
VARIÉTÉS.—Unellistoire de Voleur, l'Homme qui bat sa Fe "

8te
' 

GYMNASE. — La Vie en partie double, Yelva, le Diplomate
11

"
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' 
PALAIS-ROYAL. — L'Almanach des 25,000 adresses, la P

eau 
PORTE-SAIXT-MARTIN. — La Biche aux Bois, les Jeux d'll

us
 ' 

GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Sept Ogres. 
FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

ADJUDICATIONS* 

MAISON DE CAMPAGNE. J^M'â^ 
— Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs, en l'audience 1 

criées du Tribunal de Corbeil, le jeudi 2 octobre 1S45, deuxheuresri 

relevée, d'une très jo'ie Maison de campagne, iise à Massy, route ravir 

de Paris à Chartres, canton de L.ongjumeau, arrondissement de Coït 1 

près des bois de Verrières (à 14 kilomètres environ de Paris), dén» 

dant de la succession de H. Dubos, ancien professeur de rhéto -iQ
11

" 

au collège Louis-le-Grand. Dans le jardin se trouve un ermitage corn, 

posé de huit pièces, formant une habitation complète, distincte et iàjL 

pendante de la maison principale. 

Mise à prix : 1 8,000 fr. 

U y a des communications faciles entre Massy et Paris, plusieurs i\h 

par jour, aller et retour (voitures passage Dauphiue). Une stationdu 

chemin de fer d'Orsay doit être établie à Massy même, ou très presde la 

propriété. 

S'adresser à Corbeil : audit M' Cassemiche, avoué poursuivant e! à 

M*» Detaunay et Patry, avoués colicitans; à Paris, à M
e
 Leroux, notaire 

et sur les lieux à M me veuve Dubos. (3773) "' 

MAISONS ET TERRAINS. l^^TT^ 
Sec, 52. — Vente sur publications judiciaires, par suite de baisse de 

mise à prix, en sept lots qui ne pourront être réunis, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 10 septembre 1845 

1° d'une Maison avee Terrain, sise en la commune de Vaugira'rd 

grande Rne, 177 ; 2» de di vers Bâtimens, jardins et terrains propres à 
bâtir, situés au même lieu. 

Mises à prix : 1" lot, 12,500 fr.; — 2« lot, 3,000 fr. ; — 3« loi 1 009 

fr.; — ¥ lot, 1,000 fr.; — 5» lot, 1,000 fr. ; — G« lot, G,000 fr '■ - V 

lot, 10,000 fr. — Total des mises à prix : 34,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemen3 : 1» audit M" Boneompague , 

avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des charges"; 2» 

et à M> Picard, avoué présent à la vente, rue du Port-Mahon 12. ' 

(3779)' 

CHEMIN DE FER DE PARIS A STRASBOURG 
avec embranchemens sur Reims, Metz et Sarrebruck. Président : M. le 

uuc de CAOMONT LA FORCE , pair de France. — Capital social : 125 

millions en 250 mille actions de 500 fr. , dont le premier dixième sera 

exigible du 15 septembre au 1« octobre, versé à la caisse du banquier 

de la compagnie. On souscrit rue de Choiseul, 6. 

Bw wesrte chez Ii. MEf&CIER, éditeur de VIEfflSCJE, fies 
Un fort volume grand m-8° de 600 

pages, illustré par un grand nombre de 

gravures, vignettes, blasons en couleur, 

frontispice et couverture, divisé en 80 

livraisons à 25 cent, pour Paris et 35 c. 

pour les dépaHemens. 

LA T0URAINE 
sfiesïx premières livraisons de 

ÂIIEMi ET MODERNE. 
Par STANISLAS BEI.LANGER (de 

Tours), avec une Préface de M. l'abbé 

ORSINI et une prime donnée aux 2,000 

premiers souscripteurs. 

r
3, El 

51 M. les actionnaires des Mines des Touches sont prévenus qu'une assemblée générale extraordinaire des intéressés aura lieu le 22 septembre, à six heures du soir 

raie de la société, rue Feydeau, 22, pour procéder au remplacement du gérant démissionnaire, et s'entendre sur les modifications A apporter ai^staUits^ 

L0IRE-1MERIEUBF. 
l'agence géné-

Leur guCrison.—M.MÏeUieï «le Vlmillevof », 
dentiste, cour des Fontasines, 7,a trouvé le moyen d'évîaer 

i l'opération tant redoutée de l'extraction des dents, qui! 
rdombcsansdouleur .oart'*» oroeéclé emi lui est particulier 

Avis «iivfs-K. 

A louer de suite, rue Neuve-Saint-Roph, 25, 

ORAND APPARTEMENT de réception fraîche-

ment décoré en boiserie antique , composé 

de trois escaliers de service, trois anticham-

bres, salle à manger, immense salon, six croi-

sées, quatre chambres à coucher, deux en-

tresols, superbe galerie ; avec ou sans écurie 

et remise, deux portes cochéres sur deux 

rues, pouvant convenir à une grande admi-

nistration, bureaux de banque, études, etc. 

La foule se presse toujours au GAZATEUR, 

boulevard Poissonnière, n. 20, où chacun, 

avant d'acheter , fait soi-même de l'eau de 

Seltz, du Champagne et de la limonade ga-

zeuse d'une qualité supérieure et sans mé-

langer les poudres aux liquides. Prix du Ga-

zateur, y compris le siphon, 6 fr. Prix des 

poudres, 2 liards la bouteille. On envoie en 

province. (Affranchir.) 

ris, rue Meslay, 55, ont déclaré que la société 

formée suivant acte reçu par ledit JP lîisson. 

les 24 et 30 juillet 1845, en nom collectif à 

leur égard, et en commandite à l'égard de 

tous ceux qui y adhéreraient par la prise d'ac-

tions, pour la fabrication et la vente d'objets 

en composition , tels qu'ornemens d'église, 

lustres, candélabres, etc., etc., etc., était dé-

finitivement constituée, à partir du 22 août 

1 845, conformément à l'article 7 des statuts 

de ladite société, attendu que sur les deux 

cents actions formant le capital social cent 

soixante-dix actions avaient été souscrites 

par diverses personnes dénommées audit ac-

te, et que, par conséquent, plus des trois 

quarts des actions se trouvaient souscrites. 

Pour extrait: BISSON . (4819) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE, agréé au 

Tribunal de commerce de la Seine, rue 

Montmartre, 148. 

Avis à MM. ies actionnaires de la Confiance. 

MM. les actionnaires de cette compagnie 

sont convoqués eu assemblée générale pour 

le lundi 22 septembre 1845, à trois heures de 

l'après-midi, conformément à l'article 38 des 

statuts de l'acte social, au siège ordinaire de 

Ja société. 

Pour réquisition, 

Signé Eugène I.EFEBVRE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie 

l'Atlantique sont invités à assistera l'assem-

blée générale, qui aura lieu le 10 septembre 

courant, à midi précis, au siège de la société, 

rue Notre-Dame-dcs-Victoires, 30. 

{SocaeSen coasaimercattles. 

ERRATA — Oans la publication d'un acte 

de société entre GÉRARD, FOEX etComp., 

n» 4721, lise/. : .lean-Louls-Etienne l'oèx, au 

lieu de : Louis-Etienne Foèx; el que l'acte a 

été reçu par M» Hector Bisson, notaire a No 

(lenl-sur-Marne, les 24 et 30 juillet 1315, ai 

Jieudes : 24 et 20 juillet, indiqués par r erreur. 

Suivant acte reçu par M» Hector liisson, no-

taire A Nog«nl-sur-Marne, le 22 août 1815 

enregistré, M. Charles-Napoléon GERARD 

négociant, demeurant;! Paris, rue Notre-Da-

me-dc-Nazarclii, 25; tt M. Jean-I.ouis-Eliemie 

i'OEX, commis négociant, demeurant à l'a-

Suivant acte passé devant M« Thibault-Re-

mond Poumet et l'un de ses collègues, no-

taires à Paris, le 9 août 1845, enregistré, 

M. Jean-Pierre-Henri PELLAULT, docteur 

en droit, cultivateur à Sainl-Pierre-du-Mont 

(Nièvre), demeurant à Paris, rue de Mari-

vaux-Italiens, 3, 
A formé une société en nom collectif à son 

égard, et en commandite à l'égard des action-

naires. 

L'objet dc la société est la mise en valeur 

des terrains par l'irrigation. 

Le siège provisoire de la société a été fixé 

à Paris, rue Marivaux-des-Italiens, 3. U a 

été dit que le siège définitif serait fixé en l'ac-

te de constitution, qui serait en suite du con-

trat dont est extrait. 

M. Henri Pellault aseulla signature sociale. 

Le fonds social se compose : 

1» De l'apport fait par M Pellault de tous 

ses travaux antérieurs à ce jour, plans, de-

vis, éludes et de la promesse de bail de la 

terre de 8atnt-Pierre-du-Mont (Nièvre). 

Pour indemniser le gérant et le remplir de 

son apport, il est autorisé à prendre dans la 

caisse une somme de 25,000 fr. aussitôt la 

constitution définitive de la société. 

Toutefois, il sera tenu d'en affecter les qua-
tre cinquièmes, soit 20,000 fr.,au versement 

ilti premier cinquième des deux cents actions 

par lui souscrites. 

2" D'une somme dc cinq millions, divisée 

en dix mille titres de 500 IV. chacun. 

Il a été dit que la société ne serait définiti-

vetnent constituée que lorsque seize cents 

actions auraient été souscrites. 

Et qu'un acte en suite de celui dont est ex-

trait constaterait la constitution définitive. 

Enfin, 'I 111 ' 'a durée de la société set-ail de 

trente années, qui commenceraient à courir 

du jour de sa constitution définitive. 

Pour extrait. 

Suivantacte passé devant ledit M« Poumet 

et son collègue, notaires à Paris, le 21 août 

1845, et dont la minute est en suite de l'acte 

du 0 août 1845, enregistré, 

M. Henri PELLAULT ci-dessus dénommé, 

qualifié et domicilié, 

En exécution de l'article 15 de l'acte de so-

ciété passé devant M e Poumet, le 9 août 

1 845, et dont la minute précède celle de l'acte 

dont est présentement extrait, 

A déclaré que le nombre des actions de la 

compagnie française d'irrigation souscrites à 

la date dudit jour 21 août 1845, s'élevait à 

plus de seize cents, et qu'en conséquence la-

dite société était définitivement constituée à 

la date dudit jour. 

En outre, ii a expliqué pour ordre et en 

tant que de besoin que ladite société aura pour 

dénomination : Compagnie française d irri-

gation, et que la raison sociale sera : Henri 

PELLAULT etC 

Le siégedéfinitif de ladite société est fixé à 

Clamecy, déparlement de la Nièvre. 

Pour extrait. (4853) 

Office judiciaire du Haut Commerce, rue de 

Louvois, 2. 

D'un acte sous seings privés, en date du 

3i août 1845, enregistré; 

11 appert qu'il a été formé une société en 

nom collectif entre M. Pierre-Joseph DES-

MONT jeune, négociant, à Paris, rue du Bou-

loi, 2, et M. Jean-Baptiste-Emile PORCHER, 

commis négociant, même rue, 22, sous la 

raison sociale : DESMONT jeune et POR-

CHER, pour l'exploitation rue du Bouloi, 2, 
d'un fonds de commerce de draperies et nou-

veautés pour tailleurs ; 

Que la durée de cette soaiété est fixée à 

trois ans, du 1 er septembre 18-15 au l*r sep-

tembre 1848 ; que le fonds social a été fixé 

à 60,000 fr.; 

Que M. Desmont aura seul la signature 

sociale; mais que M. Porcher pourra acquit-

ter les factures. 

Pour extrait. ANSART-D'AVBIGNY. (4850) 

Cabinet de M. MÊNIL, rue Tiquetonne, 14. 

D'un acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, le 28 août 1845, enregistré à 

Paris, le 27 du môme mois, foiio S9, recto, 

case 4, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Entre 11. lules-Déslré JANNOT1N, fabricant 

bijoutier, demeurant à Paris, rue Montor-

gueil, 47 ; 

Et M. Jacques-Alphonse JANNOT1N, fabri-

cant bijoutier, demeurant aussi a Paris, rue 

Montor'gueil, 47 ; 

il appert que la société en nom collectif 

qui avait été formée entre eux pour six an-

nées, à partir du octobre 1839, pour la 

fabrique de bijoux en or, sons la raison de 

commerce J ANNOïlN frères, cl dont leaiéBe 
était i Paris, rue Monlorgueil, 47, esl et de-

meure dissoute d'un commun accord à partir 

du 20 de ce mois. 

El que M. Jacques-Alphonse Jannolin est 

nommé liquidateur. 

Pour extrait. MÉsn.. (4848) 

Suivant acte passé devant M" La barbe et M
( 

Cossarl, notaires i Paris, le 20 août IS4 :'.;«<g 
M. Armand-Jean-Michel DUTACQ, fonda 

leur et ancien directeur du journal le Siècle, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Grange-

Batelière, 4, voulant constituer une entrepri-

se centralisant et représentant la presse dans 

toutes ses conditions et toutes ses spécialités, 

a arrêté les conventions de la société qui doit 

régir cette entreprise, et dont a été extrait ce 

qui suit : 

Une société commerciale en nom collectif 

et en commandite par actions, a été formée 

sous la dénomination de Société générale de 

Presse, savoir : en nom collectif à l'égard de 

M. Dulacq et les cogêrans qu'il pourrait s'ad-

joindre, et en commandite à l'égard des per-

sonnes qui adhéreraient ultérieurement aux 

statuts en souscrivant les actions. 

Cette soc été a pour objet la publication et 

l'exploitation : i y d'un journal quotidien , 

ayant pour titre : Le Soleil, journal universel, 

grand format du Times ; 2" d'un journal quo-

tidien ayant pour titre : Le Pays, format du 

Siècle ; 3° d'un recueil hebdomadaire, intitu-

lé : Le Dimanche, revue universelle de la se-

maine, contenant trente-deux pages grand 

in-folio ; 4° d'un journal quotidien parais-

sant à dix heures dit matin, spécialement des-

tiné au commerce, à l'industrie et à l'agricul-

ture ; 5» et de toutes autres publications, soit 

de journaux ou recueils, soit de livres et bro-

chures se rattachant à l'industrie des jour-

naux. 

La durée de la société a élé fixée à trente 

années qui ont commencé à courir du 20 août 

1845, et expireront à pareille époque de l'an-

née 1875. 

La raison sociale est DUTACQ et C; la si-

gnature sociale porte les mêmes noms ; elle 

doit être précédée des mots : Pour la Société 

générale de presse. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, et 

provisoirement il a élé établi rue Grange-Ba-

telière, 4. 

Le fonds social est de la somme 2 millions 

de francs;; il a élé divisé en dix mille actions 

dc 200 Irancs chacune, composées de deux 

coupons appelés : le premier, coupon de ca-

pital; et le second, coupon de jouissance. Trois 

mille de ces actions ont déjà élé souscrites. 

Le gèrent est seul responsable; il a la si-

gnature sociale, mais il ne peut l'employer 

cpie dans l'intérêt «le la société, pour laquelle 

toutes les opérations doivent se l'aire au comp-

tant. ' 

Pour extrait, (4851) 

Suivant acte sous seings privés fait quadru-

ple à Paris, je 27 août 1815, dûment enregis-

tre ; il a été formé une société en nom collec-

tif, entre : MM . Jean-Pierre-Casimir CHEU-

VRECX, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-

Georges, 11 ; François HERBET, demeurant è 

Dans, rue St-Antoine, 75; François-Ambroise 

LOREAU, demeurant à Paris, rue Poissonniè-

re, 35, tous trois associés gérans ; el en com-

mandite A l'égard d'une autie personne dé-

nommée audit acte. Celte société aura pour 

objet la continuation du commerce exploité 

Jusqu'à présent par MM . Cheuyreui fils et Le-

genlil. La raison sociale sera : c. CHEUVREUX 

etC". M. Casimir Cheuvreui aura seul la si-

gnature sociale. Le siège dc cette société de-

meure fixé dans les locaux qui étaient occu-

pés par l'ancienne société, rue Poissonnière, 

35-37, et rue du Sentier, 20. La durée de la 

société est fixée à douze années depuis le 21 
juillet 1845 jusqu'au 21 juillet 1857. Le fonds 

social est fixé A 2 millons de francs, fournis 

savoir : 750 000 francs par M. Cbeuvreux , 

500,000 francs par M. Herbet, 500,000 francs 

par M. Loreau, et 250,000 fr par l'associé 

commanditaire. 

Pour extrait. LOREAU . (4852) 

rïi*mui9ul «le coiaamsïirce» 

DECLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 1 e
r
 SEPTEMBRE 1845, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur D'ARNAUD DE LASBORDES, édi-

teur de musique, rue Vivienne, îs, nomme 

M. Barat juge-commissaire, et M. Lecomie, 

rue de la Micliodière, 5, syndic provisoire (N« 

5435 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

rommerce de. Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEGRAND, libraire, quai des Au-

gustins,59, le 8 septembre A 2 heures (N» 
5431 du gr.); 

Du sieur LEDENTU fils, libraire, quai des 

Augustins, 7, le 8 septembre à 2 heures 

(N" 5432 du gr.); 

Du sieur LAMPÉRIÈRE, entrep. de maçon-

nerie, à La Chapelle, le 8 septembre à 12 
heures (N° 5365 du gr.); 

Pour assister il l'assemblée dans laquelle 

M le juge- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

eurs dires à MU. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame BELLE, maîtresse d'hôtel garni, 

rue Laffilte, 26, le 8 septembre A 2 heures 

(N» 5327 du gr.); 

Du sieur ALARY jeune, entrep. de bAtim., 

quai de Billy, 44, le 8 septembre A 12 heures 

N» 536 8 du gr.); 

Du sieur LIGNY, imprimeur-lithographe, 

rue Salle-au-Comle, 7, le 8 septembre à 10 
heures (N" 5353 du gr.); 

Du sieur ABOUT-DEBARD fils et C e , mds de 

combustibles, rue Sle-Avoie, 05, le 6 septem-

bre à 10 heures tp (N» 5174 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jn^e- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 

dossemens do ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur VOLLAND, tailleur, rue Montmar-

tre, 163, 1» 8 septembre A 2 heures (N° 3692 

du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déelarer eu état d'union, et, dans ce 

dernier cas. être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BRUXET, passementier, rue d'En-

fer, 78, le 8 septembre A 12 heures (N° 5161 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé, par le failli, l admettre 

Vil y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l 'utilité du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

MM. les créanciers du sieur RUSSARD j<% 

commissionnaire en charbon de terre, qeai 

Valmy, 3 (vu l'ordonnance rendue en confor-

mité de l'article 522 du Code de commerce) 

sont invités A se rendre, le 8 septembre A 12 
heures, en la salle des faillites du Tribunal de 

commerce, en son palais, pour reprendre la 

délibération ouverte sur le concordat proposé 

par le failli, l'admettre s'il y a lieu, ou passer 

à la formation de l'union et A la nomination 

des syudicsdéfinitifs et du caissier (N° 8597 du 

gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur DIIFET, fab. de chaussures, rue 

Bourg-l'Abbé, 7, entre les mains de M. Bau-

douin, rue d'Argenleuil, 36, syndic de la fail-

lite (N° 5390 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article. 4 9 3 de la 

loi du 28 mai 1 8 3 8 , ê:re procédé a la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur WATEAU, ancien 

fab. de châles, rue Neuve-Saint-Eustache, 24, 

tant en son nom personnel que comme liqui-

dateur de la société Fournier fils et Wateau, 

sont invités A se rendre, le 8 septembre A 12 

heures, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour, con-

formément ,-i l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le- compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le clore el 

l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions, el donner leur avis sur l'excusabililo du 

failli (N» 4013 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 28 août. — Déclarations de fail-

lites. —Lisez : du sieur CARILIAN jeune. 

Claude-Victoire CHRISTEL , ex-lieutenant 

d'infanterie, rue Mazagran, 5, a Vangirard, 

J. Goiset avoué. 

Décèm et liiiaiigtmtion». 

Du 31 août. 

M. de Girard, 70 ans, place de la Concorde, 

4. — Mme veuve Billard, 72 ans, faub. Sainl-

Honoré, 84. — M. Galley, 51 ans, rue de Va-

lois-du-Roule, 38. — .Mme Déranger, 68 ans, 

rue si-Lazare, 31. — M. Verltame, 72 ans, 

rue des Marais, 14..— M. Peyron, 42 ans, rue 

Beaujolais, 12. — Mme veuve Delucclti, H 

ans, rue d'Orléans, 7, au Marais. — Mme Des-

vallée, 79 ans, boulevard Beaumarchais, 79. 

— Mlle Raynouard, 24 ans, rue de Reuillï, 

24. — M. Hamel, 42 ans, rue du Bac, 91.— 

M. Oschwald, 49 ans, rue Maître-Albert, 13. 

BOURSE DU 2 SEPTEMBRE. 

1 "C. pl. ht. pl. bas 

5 O[0 compt.. 121 70 121 70 121 55 

—Fin courant 121 90 121 95 121 75 

3 0(0 compt.. 84 25 84 25 84 15 

—Fin courant 84 30 84 35 84 30 

Emp. 1845.... .  1 

—Fin courant 

tiaples compt. 

—Fin courant — — - — 

HtlM. Fin courant. Fin prochain-

5 0[0 

122 5 

3 010 

84 50 ™ — — 

Emp. 
j 

dire. 

121 55 

121 80 

84 15 

84 30 

REp .Du compt. à lin de m. I p^unjmjjj^ilî.
-

5 0|0 . 
3 0|0.. 
Empr . 

Siaples 

22 1 |2 

4 1|2 0|0 
4 0[0 
B. du T. 

Banque 

Ii. de la Ville 

Oblig. d» 1405 — 

ASSEMBLÉES un MERCREDI 3 SEPTEMBRE, 

KEUF HEURES ||9 : silvosiro, lab. de chenilles, 

vérlf. —Jacques, md de vins-lraiteur, synd. 

— Dard, md de vins, clôt. — Boyé, confi-

seur, id. 

oui \ HEURES : Dessenne, revendeur d'épi-

ceries, conc. 

KcparulioiiN «le Coriu» 
et de Etleiia. 

Le 28 août : Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Louise WEEBER et 

4 Canaux.... 1285 — 

—jouiss 

Can. Bourg.. 

—jouiss 

Sl-Germ.. 

Emprunt. — ■— 

—1842.... 

Vers. dr.. 

— Oblig.. 

—1843... 

—Gauche 

Rouen.... 

Havre .... 

Orléans... 1312 50 

Emprunt. 

A Vierzon 

;! Bord.,.. 

Strasb 

—Oblig... 1227 50 

Marseille, 

ûonlpell.. 

Bordeaux 

Sceaux ... 

Am-Boul. 

Monter... 

557 50 

380 — 

1112 50 

915 -

820 

720 — 

285 — 

085 — 

21T 50 

640 — 

NapIesEollis. 

Romain 
p. active. 

_ diff 

_- pass.-.. 

Ane. diff.. 
1841 

1831 

101 

104 U' 

30 -
15 -

38 r-

102 3[4 

— 1842... 

4 1|2 »|0-
3 OpU.— 

Banque.-

_ 1841-

Soc. gén.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti... .-gs 
Autriche JW' 
■
2
 1|2 noll. -

BRETO* 

HT» 

sr; 

Enregistré à Paris, la 
f1 . 

Reçu un franc dix centimes. 

août 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AWCA.TS, RUE M'UVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
Pour légalisation" de la signature A. GI'ÏOTI 

le maire du »• arrondissement, 


